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L A L I B E R T É C H R É T I E N N E 

LE PENTATEUQUE ET LE VATICAN 

Le prédécesseur immédiat du pape aclnel 
avait institué une Commission pontificale pour 
les Etudes bibliques. On a pu se demander dans 
quel b u t ; s'agissait-il de mettre un frein aux 
entreprises un peu trop hardies, un peu trop 
« modernes » de certains exégètes et critiques 
appar tenant à l 'Eglise romaine? ou bien au 
contraire de leur assurer discrètement et gra-
duellement la liberté voulue pour la continua-
tion de leurs recherches, en les abritant d'of-
fice contre des récriminat ions obscurantistes? 
C'est là une question qu'il était permis de se 
poser sous le règne du précédent pontife1. 
Mais Léon XIII est mort et Pie X lui a suc-
cédé. Un « nouveau cours » a commencé, ou, 
pour mieux dire, c'est l 'ancien cours qui a 
repris de plus belle. La Commission pontificale 
pour les Etudes bibliques, quelle qu'ait pu être 
sa destination dans la pensée de son fondateur, 
est devenue un ins t rument de réaction. Elle 
vient d 'émettre et de soumettre à la plus liante 
sanction quatre propositions, sous forme de 
questions et de réponses, en vue de résoudre 
ou plutôt de t rancher une des questions les 
plus controversées et les plus délicates dans 
le domaine des études scr ipturaires , la ques-
tion du Pentateuque. L'autorité suprême s'est 
prononcée, le souverain pontife a rendu son 
verdict, Roma locuta est. 

Voici les quatre questions, suivies de leurs 
réponses2 . 

1 La lettre apostolique du 30 octobre ί902, relative à la 
création de cette commission, stipulait, en termes rigoureuse-
ment balancés, qu'elle aurait pour mandat de venir en aide 
aux études bibliques tout en les maintenant dans de justes 
limites (adjuvar i studia ac temperari). 

2 Nous les trouvons, dans le texte latin original, imprimées 
en tète du numéro de juillet 190G de la Revue biblique, in-
ternationale, publiée par l'Ecole pratique d'études bibliques 

I 

Est-ce (jue les arguments réunis par les cri-
tiques pour combattre Γ authenticité mosaïque 
des livres sacrés qu'on désigne sous Je nom de 
Pentateuque ont un tel poids qu'ils doivent 
prévaloir sur les nombreux témoignages de 
l'un et l'autre Testament pris collectivement, 
sur l'accord perpétuel du peuple juif, aussi 
bien que sur la tradition constante de l'Eglise 
et sur les indices internes tirés du texte, et que 
l'on ait le droit d'affirmer que ces livres n'ont 
pas Mo'ise pour auteur, mais qu'ils ont été com-
posés de sources pour la plus grande part pos-
térieures à l'âge mosaïque? 

R É P O N S E : Non. 

II 

Est-ce que l'authenticité mosaïque du Pen-
tateuque implique nécessairement un mode de 
rédaction de tout l'ouvrage tel qu'il faille ab-
solument admettre que Moïse ait tout écrit de 
sa propre main ou bien tout dicté à des se-
crétaires? Ou bien peut-on admettre l'hypo-
thèse de ceux qui estiment <pte Moïse, ayant 
conçu Vn'uvrc sous le souffle de Γ inspirat ion 
divine, en a confié la rédaction à un autre 
ou à plusieurs autres , de façon toutefois à 
rendre fidèlement ses intentions (sensa sua), à 

établie au couvent dominicain Saint-Etienne à Jérusalem (nou-
velle série, III" année, 190G, p. 319-35I), un périodique des 
plus remarquables, qui existe depuis 1 e t qu ia publié jus-
qu'ici un nombre considérable de travaux d'une très grande 
valeur scientifique, dans les diverses branches de la théologie, 
spécialement dans le champ de l'exégèse et de la théologie 
biblique, de l'archéologie et de la géographie palestinienne. — 
La traduction que nous donnons ci-dessus est plus strictement 
littérale que celle, fort élégante mais un peu trop libre, qu'a 
publiée la Revue, pratique d'apoloyëtique et qu'ont reproduite 
certains journaux, par exemple en France Le Siècle (N° du 20 
juillet I906) et en Suisse La Semaine religieuse de Genève 
(N° du i août 1900). 
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ne rien écrire contre sa volonté et à ne rien 
omettre, et qu'enfin l'ouvrage, composé dans ces 
conditions, approuvé par Moïse son initiateur 
(pr inceps) et auteur inspiré, ait été répandu 
sous son nom? 

R É P O N S E : Non à ta première partie, oui à la 
seconde. 

III 

Est-ce que, sans préjudice de Γ authenticité 
mosaïque du Pentateuque, on peut concéder que 
Moïse ait employé, pour composer son œuvre, 
des sources, à savoir des documents écrits ou des 
traditions orales, auxquels, selon le but parti-
culier qu'il se proposait et sous le souffle de 
Γ inspiration divine, il aurait emprunté certains 
morceaux, qu'il aurait insérés dans .son propre 
ouvrage, soit à la lettre soit quant à l'esprit, 
en les abrégeant ou en les développant? 

R É P O N S E : Oui. 

IV 

Est-ce que, l'authenticité et l'intégrité mo-
saïque du Pentateuque étant sauvegardées, il est 
possible d'admettre que, durant un si long cours 
de siècles, certaines modifications s'y soient pro-
duites, par exemple des adjonctions faites après 
la mort de Moïse ou (? vel) par un <tuteur ins-
piré, ou des gloses ci des explications intercalées 
dans le texte; que des mots et des formes appar-
tenant à un tangage vieilli aient été traduits en 
un langage plus récent ; qu'enfin des leçons er-
ronées se soient introduites par la faute de se-
crétaires (ou copistes), au sujet desquelles il soit 
permis de faire des recherches et de porter des 
jugements d'après les règles de l'art critique 

R É P O N S E : Oui, en réservant le jugement de 
l'Eglise. 

Il ne sera peut -ê t re pas sans intérêt ni sans 
util i té d ' examine r de p lus près et de préc iser 
au tan t que possible la signification de ces 
thèses , é m a n a n t de l 'autori té sup rême de 
l'Eglise de Rome, et d 'en in fé re r quelle a t t i tude 
le Vatican p rend à l 'égard de la c r i t ique mo-
derne. Cette r eche rche sera d ' au t an t plus oppor-
tune que, selon toute vra isemblance , la presse 
et le publ ic , — s u r t o u t en pays protes tants , — 
ne m a n q u e r o n t pas d ' i n t e rp ré t e r d 'une façon 
très exclusive les décisions prises par le sou -
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vera in pon t i f e 1 . Il me semble p robab le que , 
s ' a t t achan t essen t ie l l ement à la p remiè re , peut -
être encore à la deux ième des q u a t r e proposi-
t ions c i -dessus , 011 en conc lu ra que Rome se 
m o n t r e a b s o l u m e n t ré f rac la i re à tou t p rogrès , 
et que le l abeur des h o m m e s de science est 
tenu pa r elle p o u r n u l et non avenu . Ce serai t , 
à mon sens, se m é p r e n d r e s u r la vér i table por-
tée des sen tences papales et m é c o n n a î t r e que , 
dans une ce r t a ine m e s u r e tout au moins , elles 
déno ten t u n e pr i se de contact , insuf f i san te il 
est vrai , t a rd ive , u l t r a - p r u d e n t e , mais p o u r t a n t 
ind i scu tab le , avec le t ravai l sc ien t i f ique . 

En d ' au t r e s te rmes , Rome n ' adop te pas, s u r 
la ques t ion de la mosa ï c i t édu P e n t a t e u q u e , u n e 
a t t i t ude aussi ex t rême , auss i i n t r ans igean te 
qu 'on p o u r r a i t ê t re tenté de le suppose r . Elle 
11e sui t po in t l ' exemple du j u d a ï s m e rabbi -
n ique , lequel insis ta i t p o u r que , dans les cinq 
l ivres de la loi, Moïse eû t tout écr i t , y compr i s 
le récit de sa p r o p r e mor t (Deut. XXXIV), et 
concédai t tout au p lu s qu ' i l eû t écr i t cetLe der-
nière page «en p l e u r a n t » . R o m e se m o n t r e 
éga lement moins in t r a i t ab le que ce r t a ins théo-
logiens p ro te s t an t s , p o u r qu i tou t dans le Pen-
t a t euque , j u s q u ' a u m o i n d r e détai l , devai t ê tre 
mosaïque , c 'est-à-dire issu de la p l u m e m ê m e 
du g r a n d lég is la teur . 

1 Noire prévision se trouve justifiée. Voici, en effet, ce que 
nous lisons dans le Journal religieux de Neuchâtel du 22 sep-
tembre 1906 : « La Commission biblique, nommée par le 
pape, vient de donner le premier résultat de ses travaux. Le 
document a été approuvé par le pape : on ne peut plus s'écar-
ter sans hérésie de ses données désormais indiscutables. Il 
s'agit de l'origine du Pentateuque, les cinq premiers livres de 
l'Ancien Testament. La Commission papale affirme que Moïse 
est bien l 'auteur de tous ces écrits ; seulement il ne peut les 
avoir composés entièrement de sa main, ni même les avoir 
dictés intégralement à des copistes [remarquez la confusion 
entre « il ne peut les avoir» et « il peut ne les avoir pas »]. Il 
est probable [possible serait plus exact] qu'il en a confié la ré-
daction à un ou plusieurs secrétaires. Cependant « ils ont 
rendu fidèlement sa pensée sans rien omettre, sans rien ajou-
ter de contraire à ses intentions », et avant de publier leur 
œuvre « ils ont obtenu l'approbation de l 'auteur inspiré qui a 
donné son nom à tout l 'ouvrage. » 

On le voit, les propositions 111 et IV, si importantes comme 
atténuation des clauses plus strictes des propositions I et II, 
sont complètement passées sous silence dans ce résumé, que le 
Journal religieux n'a vraisemblablement pas composé, mais 
emprunté tel quel à un autre périodique. 

D'autre part, dans l'Essor du 29 septembre 190G, M. Paul 
Sabatier parle, non sans raison, de « la peine qu'a le protes-
tantisme pour apprécier les faits les plus simples de la vie ca-
tholique ». I! faudrait, en effet, chercher à comprendre, alors 
même que nous ne pourrions pas, en bonne conscience, 
approuver 011 sympathiser. 
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Quand on étudie avec soin les quat re propo-
sitions sanctionnées par le Vatican, on voit 
qu'il est avec lui des accommodements . Ainsi, 
il est expressément s t ipulé que Moïse n'a pas 
nécessairement tout écrit de sa propre main : il 
peut avoir dicté. Et même il peut n'avoir pas 
tout dicté, mais .avoir laissé à ses aides (ama-
nuenses) une certaine la t i tude, chacun d'eux 
étant ainsi mis à même d ' impr imer , au moins 
quan t à la forme, son cachet personnel à la 
port ion de l 'ouvrage qu' i l a rédigée. Ainsi s'ex-
pl iqueraient les différences de style, de voca-
bulaire , de terminologie, qu 'on serait par trop 
mal venu à méconnaî t re , en présence des cons-
tatations faites par la philologie contempo-
raine. Il n'est pas j u squ ' à l 'emploi a l ternant 
des noms de Dieu que l'on ne puisse mettre 
su r le compte de la diversité des mandataires de 
Moïse : ainsi l'on Lient compte , ou du moins 
l'on croit tenir compte de la fameuse décou-
verte d 'As t ruc (1753), d 'après laquelle l 'usage 
que t'ait la Genèse des différents noms de la Di-
vinité const i tue la preuve d 'une plurali té de 
sources. 

La thèse III autorise d 'ai l leurs, — et ceci en-
core est une mesure de prudence , — à ad-
mettre des sources variées dont Moïse et ses 
col laborateurs se seraient servis. 11 est claire-
ment ténorisé que ces sources peuvent avoir 
été les unes écrites, les au t res orales, ce qui 
permet , suivant les cas, de rendre raison de 
certaines par t icular i tés dans les récits. Suppo-
sons, par exemple, qu 'on renonce de guerre 
asse à vouloir à tout prix harmoniser les deux 
données dist inctes relatives aux femmes d'Esau 
(Gen. XXVI, 34-35, XXVIII, 0, d 'une p a r t ; 
XXXVI, 2-3, d ' au t re part) : il restera toujours 
la ressource de dire que, t rouvant dans des 
documents écri ts p lus anciens deux informa-
tions divergentes su r ce point , Moïse « sous le 
souffle de l ' inspirat ion divine » les a reprodui -
tes l 'une et l 'autre . Dans d 'au t res cas, l 'hypo-
thèse d 'une tradit ion t ransmise de bouche en 
bouche pour ra sembler p lus propre à expli-
quer tel ou tel fait. De plus, ce n'est pas forcé-
ment Verbatim, c'est à -d i r e mot pour mot, cpie 
Moïse a pu employer des sources antér ieures ; 
il peut l 'avoir fait, dans certaines occasions, en 
reproduisant à la let tre le document ancien, 

mais rien n 'empêche que, d 'autres fois, il ait 
procédé d 'une façon plus libre, en se bornant à 
rendre le sens général du texte primitif, et la 
Commission ponlificale a soin d 'ajouter encore 
qu'il peut avoir tantôt abrégé, condensé, ré-
sumé, tantôt au contraire é tendu, développé le 
thème premier . 

Ainsi la mosaïcité du Pentateuque, telle que 
le souverain pontife la définit en 1(J06, n'est 
pas aussi s t r ic tement conçue que c'était le cas 
pour tels de nos scolastiques protestants du 
dix-septième siècle ou bien pour tels docteurs 
ta lmudiques de la stricte observance. 

Mais poursuivons : la proposition IV allonge 
encore un peu la courroie, s'il est permis d'em-
ployer ici une expression triviale, il est vrai, 
et pour tant bien en si tuation. Moïse a été pro-
clamé l 'auteur du Pentateuque, princeps et 
inspiralus auctor. Rien de ce qu'il a voulu n'a 
été modifié ou omis : on peut légitimement 
faire circuler l 'œuvre sous son nom. Néan-
moins, — il y a une restriction, bien compré-
hensible, — tout cela s'est passé il y a fort 
longtemps ( lam longo sieculorum decursu). 
Dès lors, aux yeux des docteurs de la Commis-
sion pontificale et à ceux du Sanctissimus lui-
même, il n'y a pas d'objection à priori à ad-
mettre que des modifications puissent être 
survenues, et cela après la mort de Moïse. Il y 
en a de diverses sortes. Des adjonctions peu-
vent avoir été opérées, par un auteur inspiré, 
cela va sans dire, la mention est expresse, mais 
enfin par un au teur plus tardif. Et l'on com-
prend ainsi, — pour prendre un exemple qui 
me semble approprié , — comment il peut être 
question dans la Genèse (XXXVI, 31) des «rois 
qui ont régné sur le pays d 'Edom avant qu'un 
roi régnât sur les enfants d'Israël ». C'est là, 
dira-t-on, une remarque, juste et très heureuse, 
qu 'un Israélite pieux et perspicace, — auctor 
inspiratus, — peut avoir introduite dans le 
texte mosaïque, afin de préserver ses coreli-
gionnaires d 'une confusion chronologique. De 
même la proposition IV admet que des expres-
pressions archaïques, démodées, des mots 
tombés en désuétude et devenus inintelligi-
bles, aient été remplacés par des termes équi-
valents, mais plus récents. Tel est, je suppose, 
le cas de la mention de la ville de Dan, au 
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cours de l 'histoire d 'Abraham (Gen. XIV, 14; 
comp. aussi Deut. XXXIV, 2) : anachronisme, 
si l'on veut, mais combien justifiable, pour que 
des lecteurs tardifs, qui ne sont pas des a r -
chéologues, sachent de quelle localilé il s'agit. 
Paris est plus clair pour un Français de notre 
époque que Lutèce, et Strasbourg qu 'Argento-
ra tu in; de même Dan était plus compréhensible 
que Laïs. 

Des gloses, des phrases explicatives ont été 
introduites dans l 'ouvrage, en marge tout d'a-
bord sans doute ; puis elles ont pénétré dans le 
texte même du récit ou du discours, peut-être 
pas toujours au bon endroit (Deut. I, 2 serait 
bien mieux à sa place après le v. 19 qu 'après 
le ν. 1). Ces intercalations, pas plus du reste 
que les corrections d 'a rchaïsmes , n'ont pas 
besoin, aux termes de la proposition IV, d'a-
voir été formulées par des au teurs inspirés : 
cette exigence n'est art iculée qu'en ce qui 
concerne les rédacteurs d 'adjonctions propre-
ment dites. Ainsi la responsabilité de cer-
taines modifications peut n 'être pas à la charge 
d 'hommes dirigés par l 'esprit d'en haut, mais 
avoir une origine purement humaine. Et bien 
plus que cela : la dernière phrase de la thèse IV 
ouvre encore une porte plus large : des ama-
nuenses — secrétaires ou copistes — peuvent 
avoir, à tort (vitio), in t rodui t des leçons fau-
tives (mendosas lectÂones). « L'art cri t ique » est 
appelé à y appl iquer son ingéniosité, il peut 
en user à leur endroit d 'après les règles 
usuelles en pareille matière. Et il peut, — il y 
est autorisé et encouragé, — discerner des er-
reurs, qu'il a t t r ibuera à des subalternes et non 
point à Moïse ni à ses collaborateurs et conti-
nuateurs inspirés, mais qu'il n'en relèvera pas 
moins, quit te bien entendu à soumettre toute 
appréciation définitive au jugement de l'Eglise . 
salvo Ecclesise judicio. Voilà qui semblerait , 
remarquons-le en passant, annoncer une inter-
vention de l 'autori té ecclésiastique pour tran-
cher chaque cas douteux, en sorte qu 'une 
espèce de commentaire perpétuel , officiel et 
faisant loi, serait pour ainsi dire de r igueur . 
Mais il est à p résumer qu'on y regardera à deux 
fois avant de se lancer dans une entreprise 
aussi a rdue , aussi hérissée de difficultés. 

Ce qui est plus impor tant , c'est que les droits 

de la c r i t ique sont reconnus, au moins dans 
une cer ta ine m e s u r e ; il est même parlé des 
« règles de cet art » (ad normas arlis criticie). 
Cette concession, me dira-t-on peut -ê t re , est 
plus apparen te que réelle. La cr i t ique dont il 
est parlé ici est en effet celle qu 'on appelle c r i -
t ique textuelle ou phi lo logique , ou parfois, 
d 'après une terminologie assez malheureuse , 
basse cr i t ique . L'Eglise romaine l'a tou jours 
admise ou tolérée plus aisément que l 'autre 
cri t ique, celle qu 'on dénomme haute c r i t ique , 
et qui s 'occupe des quest ions d ' au t eu r s , de 
composi t ion, de dates, etc. — Je reconnais le 
bien fondé de cette observation, mais je crois 
pouvoir répondre que l 'énorme travail des 
c inquante dernières années a t endu à faire 
monter les actions de la « basse » cr i t ique, ou 
pour mieux dire à a t t énuer , si ce n'est à anéan-
tir la dist inct ion ent re les deux cr i t iques . Les 
problèmes les plus graves et les plus complexes 
t rouvent souvent leur solution dans des consi-
dérations de l 'ordre textuel, et cer ta ins exégètes 
cathol iques ont précisément fourni la preuve, 
en ces dern iers temps, (pie cette façon d'envi-
sager les quest ions et de che rche r l'explica-
tion des difficultés n 'est pas la moins bonne. 
Sans donc vouloir exagérer la portée des pou-
voirs conférés à la c r i t ique par la fin de la 
proposit ion IV, nous est imons qu' i l ne faut pas 
non plus t rop la rabaisser . 

Après avoir pa rcouru successivement les 
quat re proposit ions de la Commission pontifi-
cale et avoir cherché à m'en rendre compte, 
j'ai eu l ' impression nette de me t rouver en pays 
de connaissance. J'ai cherché dans mes souve-
nirs et la lumière s'est faite : je suis allé p ren-
dre dans ma bibl iothèque, sur un rayon quelque 
peu élevé, un volume passablement poudreux , 
à savoir Y Introduction à V Ancien Testament de 
l 'excellent Cari Fr iedr ich Keil1, dont les trois 
éditions successives ont, il y a t rente à c inquante 
ans, servi à de nombreuses générat ions d 'étu-
diants sinon de livre de chevet, du moins de 
précieux auxil iaire pour p répare r des exa-

1 Cari Friedrich Keil, Lehrbuch <ler historisch-kritischen 
Einleitung in ilie kanonischen uml apokryphischen Schriflen 
des Allen Testamentes, 3e édition, Francfort, 1873. 
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m e n s s u r les sa in tes E c r i t u r e s de l ' ancienne 
Al l iance . 

C'est bien cela. Les d o c t e u r s qui siègent 
d a n s la Commiss ion pont i f ica le r ep résen ten t à 
peu près la m ê m e menta l i t é , en l'ait de cr i t ique 
h is tor ique , que le d igne p ro fe s seu r éméri te de 
l 'Univers i té de Dorpat , d isc iple et con t inua teu r 
d i l igent des H e n g s t e n b e r g et des Haevernick . Le 
Vat ican en est a c t u e l l e m e n t à peu près au même 
po in t où se t rouvai t , clans le t rois ième q u a r t 
du d ix-neuvième s iècle , l 'or thodoxie lu thé-
r i enne ou pou r mieux d i re l 'or thodoxie protes-
t a n t e dans sa généra l i t é . Il y a dans le livre de 
Keil tel passage qu i p o u r r a i t p r e sque passer 
p o u r avoir servi de gu ide aux rédac teu r s des 
sen tences pont i f icales . C'est a ins i que Keil dé-
c la re (p. 163 s.) q u e la mosaïc i té du Pen ta t eu -
q u e n 'est point c o m p r o m i s e si Moïse s'est fait 
a ide r pa r des p rê t r e s , des anc iens , des scr ibes . . . 
et q u e la fin d u Deu té ronome peut avoir été 
r a jou tée , ap rès la m o r t de Moïse, pa r le prê t re 
Eléazar . 

P o u r t a n t , en y r e g a r d a n t de t rès près, j ' a r -
r ive à la convic t ion q u e , s o m m e toute , Keil 
é tai t encore u n peu p lus s t r ic t dans sa théor ie 
de la mosaïci té q u e ne doivent l ' ê t re , aux 
t e rmes des verdic ts pon t i f i caux , les exégètes 
ca tho l iques r o m a i n s . C'est lui qu i garde le 
r eco rd . 

Les observa t ions ci-dessus me conduisent à 
f o r m u l e r q u e l q u e s cons idé ra t ions relatives soit 
au ca tho l ic i sme soit au p ro tes t an t i sme . 

Quant à l 'Eglise roma ine , elle n 'est pas aussi 
immobi l i s te q u ' o n se l ' imagine et qu 'on le pré-
t end . Elle l'est sans doute , par défini t ion pour 
a ins i d i re , en p r i n c i p e et parce que , officielle-
men t , elle ne peu t ê t re a u t r e chose . Mais elle 
est, avec cela, douée d ' u n e souplesse , d ' une élas-
t ici té merve i l l euses ; elle possède u n e facilité 
d ' adapta t ion et d ' accommoda t ion t rès g rande et 
t r ès réelle. Les q u a t r e thèses , q u e nous venons 
de passer en revue d a n s ces colonnes , en four-
n issent un exemple qu i n o u s para î t indubi table . 
Si elles avaient été fo rmulées c inquan te ans 
p lus tôt, elles a u r a i e n t s û r e m e n t revêtu un ca-
rac tè re sens ib lemen t d i f férent . Et , qui sait si, 
dans c i n q u a n t e ans , q u a n d le Vatican au ra dé-
passé l 'ère de Keil et consor t s p o u r en t re r en 
con tac t avec des théologiens p l u s modernes , 
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on ne t rouvera pas moyen , sans sacrifier la 
cont inui té de la doc t r ine et sans désavouer os-
tens ib lement les sentences de 1906, d 'ouvr i r 
une por te un peu p lus large aux investigations 
c r i t i ques? Rappe lons-nous que , lorsque la Con-
grégation de l ' Index prononce un verdict défa-
vorable s u r un livre, ce n'est point forcément 
que celui-ci soit e r roné , c 'est peut-être seule-
ment parce qu'i l est inoppor tun , in tempest i f , 
p r éma tu ré . C'est une sorte d ' a j ou rnemen t qui 
est p r o n o n c é 1 . Et c'est u n aver t i ssement de ce 
genre que la Commission pontificale pour les 
Etudes b ib l iques a donné aux savants catho-
liques actuels q u i , en t ra înés par leur zèle et 
subissant l ' inf luence du couran t c r i t ique mo-
derne, ont , au point de vue de l 'autori té ecclé-
siast ique, un peu devancé les temps. Leur ar-
deur est r e f rénée ; ils doivent comprendre que 
le moment n 'est pas venu de donner libre ca r -
rière à leurs aspi ra t ions , mais nul ne peut sa-
voir ce que l 'avenir réserve à eux ou à leurs suc-
cesseu r s 2 . 

P o u r n o u s , p ro te s t an t s , une semblable at-
mosphère semblera i t à jus te t i t re i r respira-
ble, et nous nous sent i r ions paralysés dans 
notre travail si, souda inemen t , nous pouvions 
nous t rouver a r rê tés net par une autor i té ex-
tér ieure. Nous avons même de la peine à nous 

1 La Congrégation de l'Index, dit encore M. Paul Sabatier 
dans l'article déjà cité, « est un tribunal purement discipli-
naire. Un bon catho'ique doit se conformer à ses décrets, 
mais l'Index ne songe pas à lui demander une adhésion 
intellectuelle. » 

2 À lire les deux volumes très intéressants et très documen-
tés de l'abbé Albert Houlin : La Question biblique chez les 
catholiques de France au dix-neuvième siècle, 3e éd., Paris, 
1903, et La Question biblique au vingtième, siècle, Paris, 1906. 
On y rencontrera une foule de renseignements et de textes 
coucernant les études bibliques au sein de l'Eglise romaine, 
accompagnés d'un commentaire des plus suggestifs. — Dans 
La question biblique au vingtième siècle, on trouvera (p. 197 ss.) 
un chapitre consacré à la Commission pour les Etudes bibliques, 
et on pourra y lire certaines décisions de ce corps, antérieures 
à celles qui viennent de nous occuper, et conçues dans le même 
esprit. A leur sujet, M. Houtin donne l'information que voici, 
utile à noter également pour les propositions plus récemment 
promulguées : « Hion qu'elles maintiennent l'exégèse tradi-
tionnelle, on peut remarquer que ces décisions ne sont point 
données comme doctrinales et dogmatiques, mais seulement 
comme pratiques. De plus, elles ne sont pas publiées comme 
imposées par le'pape, mais seulement comme approuvées par 
lui. Elles semblent donc laisser du jeu pour l'avenir.... » 
(p. 203.) Approuvées, non imposées : voilà de ces distinc-
tions auxquelles doit s'accoutumer le protestant qui cherche 
à comprendre la situation de l'Eglise romaine et l'esprit qui y 
règne. 
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représenter commen t des h o m m e s dont nous 
admi rons Ja science, dont nous respectons le 
caractère et dont nous connaissons la bonne 
foi, la piété et le zèle évangél ique , peuvent se 
soumet t re à un semblable régime, accepter de 
pareil les res t r ic t ions à l eur au tonomie spiri-
tuelle et por ter un joug fait de main d 'hom-
me. Mais c'est que p réc i sément ce joug ne 
leur appara î t pas comme h u m a i n , a rb i t ra i re 
et d iscutable : ils ont pr is dès leur jeunesse 
l 'habi tude de s ' inc l iner devant leurs s u p é -
r ieurs h i é r a r c h i q u e s , et cette hab i tude est 
devenue une seconde n a t u r e 1 . On rappelai t 
avec raison, l ' au t re j o u r 2 , à propos de l 'atti-
tude prise p a r les évêques f rançais à la sui te 
de l 'encyclique papale , ce qu 'es t l 'obéissance 
selon saint Ignace. Celui-ci d is t ingue trois 
degrés dans l 'obéissance. Le premier consiste 
s implemen t à exécuter ce que le supér i eu r a 
prescr i t . Le second consiste à vouloir ce que 
le supé r i eu r a voulu. Le t rois ième, qui est le 
p lus parfa i t , consiste à j u g e r légit ime et vrai 
ce qu 'o rdonne et croi t le s u p é r i e u r , « en sorte 
que non seu lement l ' in fér ieur veuille, mais 
encore pense comme le s u p é r i e u r et soumet te 
son j u g e m e n t au sien, au t an t qu ' une volonté 
toute dévouée peu t faire f léchir l ' intell igence.» 

Nous devons ê t re p ro fondémen t reconnais-
sants de n 'avoir pas à nous as t re indre à de 
semblables r enoncemen t s , et de pouvoir nous 
mouvoir avec indépendance dans le c h a m p 
des recherches scient i f iques, alors même que 

1 II est instructif de voir comment s'exprime, dans une lettre 
adressée au Siècle (numéro du 8 septembre 1906), un homme 
au témoignage duquel les expériences d'une vie entière don-
nent un poids particulier, M. Hyacinthe Loyson. Parlant entre 
autres du jeune clergé, de celui que l'on nomme « le clergé 
moderne », au sein duquel un mouvement d'indépendance 
scientifique et de réformes progressives se serait, dit-on, 
développé depuis le pontificat plus modéré de Léon XIII, il 
poursuit en ces termes : « Je n'ai que peu de confiance dans 
l'œuvre de ces catholiques, quelle que soit la réelle valeur de 
plusieurs d'entre eux. Ils pèchent malheureusement contre la 
logique, j'allais dire contre la sincérité si je ne connaissais la 
droiture de plusieurs d'entre eux et si je ne savais à quelle 
profondeur la mentalité catholique se dédouble inconsciem-
ment et fatalement chez les meilleurs. Voilà comment, tandis 
que leur principe est la soumission extérieure, à tout prix, au 
pontife romain, ils peuvent se maintenir intérieurement dans 
une opposition incessante et même passionnée à la direction 
que son enseignement et son gouvernement impriment à 
l'Eglise. » 

2 M. Julien de Narfon, dans le Journal de Genève du 20 
septembre 1906. 
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celles-ci t o u c h e n t à la rel igion. Nous avons 
a p p r i s à r e c o n n a î t r e et à c o m p r e n d r e que « là 
où est l ' espr i t du Se igneur , là est la l iber té . » 
Aussi n 'y a-t- i l pas lieu d ' i n s t i t ue r p o u r les 
c h r é t i e n s p ro tes tan t s un rouage ana logue à la 
Commission pont i f icale pour les E tudes bibli-
ques , et de f o r m u l e r p o u r eux des décre ts du 
genre de ceux q u e cet te commiss ion a r e n d u s . 
Nous devons d e m e u r e r au tonomes , et c 'est à 
l ' a rb re de p r o u v e r sa va leur pa r les f ru i t s qu ' i l 
por te . Un écr iva in ca tho l ique 1 s 'est tout r é -
c e m m e n t m o n t r é q u e l q u e peu s u r p r i s de voi r 
quel le a t t i t ude peu t p r e n d r e u n théo log ien 
p ro tes t an t . « On s ' é tonnera i t parfois , a- t - i l d i t 
en p a r l a n t du s igna ta i re du p résen t a r t ic le , 
de le voir d 'accord avec les c r i t iques les p lus 
avancés , s'il ne n o u s app rena i t , à la fin de 
son livre, c o m m e n t il a été gagné p a r les théo-
ries de Graf et de W e l l h a u s e n . 11 est d ' a u t a n t 
p lus r e m a r q u a b l e q u e sa foi, large il est vra i , 
se conci l ie avec les so lu t ions les p lus radica les 
de la c r i t ique . » Nous s o m m e s en effet, dans les 
Eglises issues de la Réfo rma t ion , à m ê m e de 
faire une double expér ience . Au po in t de vue 
re l ig ieux, la vér i té de l 'Evangi le n o u s f r a p p e 
et n o u s s u b j u g u e ; en m ê m e t e m p s , au po in t 
de vue de la r e c h e r c h e in te l lec tuel le , ce r t a ines 
so lu t ions nous appa ra i s sen t c o m m e j u s t e s 
et b ien fondées, d ' a u t r e s pos i t ions d e v i e n n e n t 
in tenables à nos yeux. Nous e s t imons q u e deux 
véri tés, a p p a r t e n a n t à deux doma ines diffé-
ren t s , d e m e u r e n t p o u r t a n t deux véri tés , et q u e 
r ien ne peu t les r e n d r e con t rad ic to i res . P a r 
conséquen t no t re foi n 'est pas p lus compro-
mise que no t re convic t ion sc ient i f ique n ' es t 
ébranlée . Conservons so igneusemen t cet te pré-
cieuse l iberté. 

Au s u r p l u s , le d e r n i e r q u a r t du d ix-neu-
vième siècle a fait e n t r e r dans u n e phase toute 
nouvel le l ' impor t an t p rob lème qu i a mot ivé 
les q u a t r e déc la ra t ions pont if icales . Si, il y a 
une t r en ta ine d ' années , les vues de Iveil et de 
ses a d h é r e n t s pouva ien t encore sat isfaire un 
camp assez n o m b r e u x de théologiens protes-

1 M. le professeur E. Mangenot, dans un compte rendu de 
mon Introduction à l'Ancien Testament, publié dans le 
Poli/biblion, septembre 1906, p. 194·. On voudra bien m'ex-
cuser de faire intervenir ici un fait qui me concerne person-
nellement. 
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tanls , il en est a u t r e m e n t à l ' h e u r e présente. 
On n 'en est p lus , a u j o u r d ' h u i , à faire valoir 
con t r e la mosaïci té in tégra le du Pen ta t euque 
u n e série de pet i tes r e m a r q u e s , enregis t rées 
g r adue l l emen t au cour s du moyen âge et des 
siècles s u i v a n t s ; la ques t ion a été envisagée 
de p lus hau t , dans ses r a p p o r t s avec toute 
l 'h is to i re re l ig ieuse et l i t té ra i re du peuple 
h é b r e u . Le déve loppement h i s to r ique d'Israël a 
été compr i s d ' u n e façon nouvel le , ce qui , à 
mon sens, n 'en lève r ien à la va leur spir i tuel le 
des écr i ts de l ' anc ienne All iance, mais ce qui 
imp l ique les p lu s g raves conséquences pour 
les anc iens c lassements en mat iè re de littéra-
tu re sacrée. Rome , qu i n 'a cessé, quoi qu 'on 
en dise, de m a r c h e r avec le t emps , tout en 
p ré fé ran t le rôle d ' a r r i è r e -ga rde à celui d'a-
van t -garde , c o n t i n u e r a sans dou te à cheminer 
a ins i . Cer ta ines mani fes ta t ions , d 'aspect fon-
c iè rement réac t ionna i re , ne m a n q u e r o n t pas de 
se p r o d u i r e ; mais, en d e r n i è r e analyse, il y 
a u r a p o u r t a n t un m o u v e m e n t en avant . Et 
q u a n t à nous , si le rôle de p ionn ie r s doit échoir 
à q u e l q u ' u n , p o u r q u o i r é p u g n e r i o n s - n o u s , 
nous p ro tes tan t s , à l ' accepter réso lument , dans 
u n espr i t tout à la fois de piété et de liberté, 
au lieu d 'en a b a n d o n n e r le monopole aux 
l i b re s -penseu r s ? 

L U C I E N G A U T I E R . 

L'ÉVANGILE ET LA LUTTE ÉCONOMIQUE 

DU T E M P S P R É S E N T 1 

L ' h o m m e , a-t-on di t , naî t nu s u r un sol inclé-
men t . P o u r se n o u r r i r et se vêt ir , il doit tra-
vail ler et lu t te r . Comme les p r o d u c t i o n s néces-
saires à sa vie sont l imitées et qu'i l ne peu t s'en 
e m p a r e r sans de pén ib les efforts , sa lut te con-

1 La Société pastorale suisse, qui a tenu sa session annuelle 
les 3, -4 et 5 septembre à lîâ'e, a étudié, comme d'habitude, 
deux suje ts : l'un, de nature essentiellement théologique, con-
cernant les relations qui existent entre La prédication de 
Jésus et V enseignement de l'<tpiitre Paul, avait pour premier 
rapporteur M. Arnold Meyer, professeur de théologie à Zurich. 
L'autre sujet, d'ordre plutôt pratique, à savoir L'Evangile et le 
conflit économique actuel, a été introduit par un rapport de 
M. Léonard Ragaz, pasteur à Bile , qu'ont suivi les contre-
rapports de M. Karl Stettler, chapelain de l'hôpital de Berne, 
et de M. le pasteur Chamorol, de Lausanne. C'est ce dernier 
travail que nous avons l 'avantage d'offrir à nos lecteurs. 

(Réd.) 

tre la n a t u r e se double d ' une lut te avec l ' homme 
lu i -même. Il doit d i spu te r à son semblable 
les biens dont il a besoin. Dès lors, il est aisé 
de voir commen t , grâce aux inégalités na tu-
relles des mil ieux et des forces physiques et 
intel lectuelles, les h o m m e s deviennent p romp-
tement les u n s pou r les au t r e s ou des maî t res 
ou des se rv i teurs . 

Au f u r et à mesu re que la société s 'organise 
et que la r ichesse s 'accroî t , la lut te pour la vie 
se modifie dans sa forme, mais non pas dans 
son fond. Les maî t res c h a n g e n t de nom, les 
esclaves de même , leurs dro i t s respectifs évo-
luent, mais l ' an tagonisme subsis te . Il subsis te 
et il g rand i t . Par le s imple jeu des choses, le 
capital , c 'est-à-dire l ' épargne des maîtres, mul-
tiplie c h a q u e j o u r la pu i s sance de ceux qui en 
disposent et ravale d ' au t an t la s i tuat ion de 
ceux qui n 'ont r ien. Le capi ta l , en effet, donne 
les moyens de savoir et de pouvo i r ; il acca-
pare à son profi t la science et l ' expér ience ; il 
les app l ique avec une in te l l igence et une per-
sévérance qu' i l ne suffit pas à inspi rer mais 
dont , du moins , il a s su re les effets. Èt la di-
vergence s 'accroî t en t r e l 'épargne et le tra-
vail, en t r e ce qu i organise , ordonne et dis-
pense l 'effort et ceux qu i pou r vivre vendent 
leur effort . Vienne le j o u r où, sous l ' empire 
de c i rcons tances diverses, la masse des dépen-
dants p r end conscience de sa dépendance , en 
constate la c ro issante h o r r e u r , alors la lut te 
pour la vie devient la lut le des classes et l 'hu-
mani té civilisée se sépare en deux g rands 
par t is qu i ne peuven t a s s u r é m e n t pas se passer 
l 'un de l ' au t re , mais dont les intérêts maté-
riels sont inconci l iables . 

Tel est le p h é n o m è n e qui s ' impose à l 'a t ten-
tion de la conscience contempora ine , phéno-
mène de p r e m i e r plan non seulement su r le 
terra in pol i t ique et économique , mais encore 
sur le te r ra in moral et re l igieux. La poli t ique, 
la science, les faits économiques , la jus t ice et 
l ' in jus t ice se sont comme coalisés pour donner 
à la fois aux m a l h e u r e u x la conscience de leur 
misère, celle de l eu r pu i s sance et celle de la 
possibili té de modif ier à l eur profit le jeu du 
capital et d u t ravai l . L 'avènement de la démo-
crat ie et, par elle, celui de l ' ins t ruct ion obli-
gatoire, co ïnc idant avec le développement 
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énorme de l ' industr ie , qui mult ipl ie le peuple 
ouvrier, tout en le rassemblant dans les mêmes 
l ieux; la division croissante du travail, qui 
donne aux hommes le sens de leur interdé-
pendance; la rapidité des communicat ions qui, 
en favorisant la production et la consomma-
tion, contr ibue puissamment à l'essor de la 
puissance capitaliste et, par contre-coup, à 
l 'expansion du mouvement ouvr ier ; les métho-
des inhumaines du capitalisme, l'orgueil et 
les excès de beaucoup de ses représentants ; 
enfin, l 'habileté politique et quelquefois aussi 
le dévouement et l 'admirable talent de ceux 
qui ont pris en main la cause du prolétariat1 , 
voilà, sèchement énumérés , les plus impor-
tants des faits qui ont amené la situation où 
nous sommes. Cette situation est assurément 
très grave, mais nul ne la regret tera si elle doit 
contr ibuer à conduire l 'humanité vers des 
jours meilleurs. Comme chrét ien, nous vou-
drions dire ici ce que, devant les faits, notre 
foi nous inspire. 

I 

Soulignons d 'abord quelques-uns des effets 
de la lutte économique sur les destinées de 
l 'Evangile dans le monde. Un coup d'œil jeté 
sur l'état des églises révèle aux esprits les plus 
prévenus une crise dont on n'exagérera pas 
l ' intensité. Abandonnées par les masses, sou-
tenues par une majori té de conservateurs, 
conduites par des pasteurs dont les aspira-
tions et la foi sont souvent très différentes de 
celles qui animent l 'ensemble du troupeau, 
nos églises offrent un s ingul ier mélange: on y 
voit f ra terniser des individualistes des plus fa-
rouches, des socialistes des plus décidés, des 
dogmatisants t ranquil les et inébranlables et 
de flegmatiques disciples de la tradition. Tou-
tefois la foule les déserte. Le mouvement des 
idées se fait en dehors d'elles, malgré elles, et 
leur ancienne autori té semble tombée au rang 
des non-valeurs. 

La foule ne se souvient d'elles que pour les 
at taquer. Le premier venu a 1111 réquisitoire 
tout prêt qu'i l dresse à la moindre occasion. 
La chari té, qui fut la gloire de l'Eglise, est 

1 Cf. Klie Gounelle, Socialisme et christianisme. VIII1' con-
férence d'étudiants. Sainte-Croix 1901. 

devenue pour beaucoup sa lare et sa honte . Il 
est vrai que pour tout bon révolut ionnaire la 
char i té est un mal, fùt-el le impeccable dans 
ses applicat ions, puisqu'el le re tarde le phé-
nomène de la paupérisation prédit par Karl 
Marx, et con t r ibue par là à main ten i r une 
société qui doit pér i r au plus vite. Mais, à côté 
de cette opinion extrême, il règne une impres-
sion de scepticisme et même de dégoût à l 'égard 
de cer ta ines œuvres entrepr ises par les églises. 
Je 11e dis pas que cela soil juste, ni méri té ; je 
dis que cela est. « C'est un symptôme alar-
mant , écrivait Charles Secrélan, que le mot de 
chari té , le plus beau que possède la langue 
humaine , ne s 'entende plus que dans un sens 
étroit, matériel et vulgaire. » 

L' incontestable pénétrat ion du mam mo-
nisme et de l 'é thique chré t ienne , l ' infi l trat ion 
lente et sûre du matér ia l isme capital iste dans 
des vies théor iquement et dogmat iquement 
chré t iennes (nous voulons dire ostensiblement 
rat tachées à une église) sont relevées avec 
perspicacité et dénoncées sans ménagement 
pour la religion el le-même, par les nombreux 
redresseurs de torts qui font leur affaire de la 
misère du peuple. Et les chré t iens sincères 
courbent la tête sous ces trop jus tes accusa-
tions; ils se sentent hypocr i tes malgré eux et 
s 'aperçoivent avec dou leu r et avec angoisse 
du cou 11 i t fatal, inévitable, en t re les nécessités 
de la vie et les exigences de la foi. 

En effet, il y a incompatibi l i té de p lus en 
plus évidente entre la loi de concurrence, qui 
préside à l 'organisation économique, et la loi 
morale de l 'Evangile. Qui dit concur rence dit 
forcément : égoïsme, lutte, guer re , mil i tar isme, 
dépendance, lâcheté, in just ice et mensonge. 
Qui dit Evangile, dit au con t ra i re : a l t ru i sme, 
solidarité, honnête té , droi ture , loyauté, amour 
f ra ternel , sacrifice et paix. « Ce monde capi ta-
liste dans lequel nous vivons, écrit Naumann , 
est dir igé d 'après ce pr inc ipe : Tu dois con-
voiter la maison de ton p rocha in ; Lu dois vou-
loir posséder le marché que possèdent les An-
glais; tu dois obtenir à Constant inople l 'in-
fluence qu 'y avaient les Français ; tu dois 
manger le pain que devrait , au fond, manger 
le paysan ru s se ; tu dois fonder une fabr ique 
et, par là, en dépoui l ler de plus anciennes de 
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leurs a v a n t a g e s ; tu dois dés i re r avoir des 
dro i t s de d o u a n e , q u a n d m ê m e tu sais que 
pa r toi d ' a u t r e s se ra ien t i n c o m m o d é s ; tu dois 
pour su iv re le l i b r e - é c h a n g e a lors que tu en-
tends di re que d ' au t r e s en souf f r i ron t . Et cela 
con t i nue a ins i et t o u j o u r s sans fin.. : tu dois 
comba t t r e p o u r de p lus h a u t s sa la i res ; tu dois 
c h e r c h e r à ob ten i r de bons prix pour ton mé-
t ier ; t u dois . . . convo i t e r ! Dans un monde 
parei l , le c h r i s t i a n i s m e vit c o m m e un a rb re 
d 'Asie que n o u s vou lons acc l ima te r chez nous 
et à c h a q u e feui l le duque l on p e u t voir encore 
pa lp i t e r le r eg re t de son anc ienne pa t r i e 1 . » 
Et voici la m ê m e cons ta ta t ion , sous une forme 
p lus r ap ide mais non m o i n s p o i g n a n t e : « Le 
p r i n c i p e : «Aimez -vous les uns les a u t r e s ! » 
d e m e u r e in tac t , s 'écr ie M. Wi l f . Monod, mais, 
s u r le te r ra in économique , il s ignif ie: Aimez-
vous non poin t parce q u e vous êtes sembla-
bles, mais bien q u e vous soyez différents , bien 
q u e vous soyez, pa r la force des choses, adver-
sai res i r réconci l iab les . » 

Si la p r a t i que de la vie c h r é t i e n n e est ainsi 
c o n d a m n é e par l 'opinion et par l 'état écono-
mique , Γenseignement des Eglises est à son 
tou r b a t t u en b rèche pa r la phi losophie scien-
t i f ique et posi t iviste , t rès h a r d i e et très popu-
laire. Les masses , sans dou t e , se moquen t de 
la [)liilosophie ; mais l ' appu i inst inctif qu'el-
les of f rent au pos i t i v i sme , qu i n 'est pour 
elles q u ' u n plat ma té r i a l i sme , m o n t r e à quel 
point elles on t sol idar isé le dogmat i sme reli-
g ieux avec l'éLat social qu 'e l les veulen t renver-
ser . Ce p h é n o m è n e e s t , à nos y e u x , des 
p lu s graves . La r u i n e du d o g m a t i s m e n 'a pas 
u n e très g r a n d e i m p o r t a n c e p o u r ceux qui 
savent ce q u e p a r l e r v e u t d i r e ; par contre , 
elle est e x t r ê m e m e n t pe rn i c i euse pou r les 
âmes peu ou mal t r empées , qu i sont la g rande 
major i t é . L ' honnê t e t é qui repose s u r la cra in te 
est , sans dou te , d ' u n e v a l e u r morale nul le , 
mais elle vau t mieux , i n f i n imen t mieux, que 
la co r rup t i on . Nous c royons au t r i omphe du 
règne de Dieu, mais nous l ' avouons , nous t rem-
blons que lquefo i s devan t l ' abîme de tu rp i -
t u d e s et de d o u l e u r s où se j e t t e et se j e t t e ra 
l ong temps encore u n e société qu i , dans son 

1 Naumann, Lettres sur la religion, traduites par Roger 
Bornand, pasteur. 

ensemble , ne croit p lus aux réali tés invisibles 
et é ternel les . 

Qui s 'é tonnera i t après cela de l 'état d ' âme 
de cer ta ins chré t i ens , des cr is d 'a larmes qui 
s ' échappent de côté et d ' au t r e et des manifesta-
t ions parfois s ingul ières auxquel les se l ivrent 
les c h e r c h e u r s de r emèdes ! Les uns annon-
cent la fin de tout et p r ê c h e n t le « sauve-qui-
peut ». D'autres conc luen t avec tristesse à une 
incompat ibi l i té absolue en t r e les condi t ions 
de la vie et les exigences du ch r i s t i an i sme : 
l'idéal de l 'Evangile est magni f ique , mais il 
faut renoncer à le réal iser et le cacher avec les 
i l lusions pe rdues dans que lque recoin du 
c œ u r . — P o u r nous , nous sommes bien per-
suadé que l 'Evangile est la vérité, c 'est-à-dire, 
ce qui doit être. Rien plus , nous avons la con-
viction (pie, sous leurs apparences hostiles et 
agressives, les revendica t ions du monde con-
temporain son t , à beaucoup d ' égards , des 
appels à l 'action, appels poussés par l 'Espr i t , 
par ce Dieu et Père dont Jésus disai t : « il agit 
t o u j o u r s ! ο 

II 

Il est év idemmen t impossible de par ler de 
la lu t te économique et de ses rappor ts avec 
l 'Evangile sans toucher à ce formidable en-
semble d 'aspi ra t ions , de revendicat ions, d 'or-
ganisat ions et de p r o g r a m m e s qui s 'appelle le 
socialisme. Le socialisme se donne comme le 
remède aux m a u x dont nous souf f rons ; il est 
la solut ion, le bu t , le règne a t t endu , l 'âge d 'or 
espéré. A ce ti tre, il se pose souvent en anta-
goniste de l 'Evangile. Il n 'est donc pas inut i le 
de placer l 'Evangile et le socialisme face à 
face; du reste, nous ne pouvons faire aut re-
ment . 

Nous définissons le social isme l 'ensemble 
du mouvement qui a pour but la transforma-
tion économique de la société. S'il fallait pren-
dre au t r ag ique les a l lures de cer tains reven-
d ica teurs , il f audra i t , comme on l'a fait q u e l -
quefois, r econna î t r e l ' incompat ibi l i té absolue 
du social isme et de l 'Evangi le . Les fils de bour-
geois ont q u e l q u e peine à se défaire de cet te 
p remière impress ion . Mais lorsqu 'on étudie, 
si peu que ce soit, l 'h is toire du mouvemen t 
socialiste, on est f r appé de voir le nombre de 

* 
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chré t iens conva incus qu i se sont i l lust rés dans 
la cause. Citons au hasard : en Allemagne, 
W i c h e r n , I luber , Stocker , Todt, Ketteler, 
Gohre ; en Angle ter re , Carlyle, Ruskin , Kings-
ley, Maurice, Keir Hard ie « le bigot » ; aux Etats-
Unis, Henry Georges et Herron ; en France , 
LePlay, Lamenna is , le comte de Mun, I larmel , 
Steinhei l , Ch. Gide, Eallot et ses disciples : 
Comte, Gounelle, Wi l f r ed Monod, Paul Passy, 
etc. 11 ar r ive ici ce qu i a r r ive dans toutes les 
œuvres h u m a i n e s , les babi l la rds et les haut -
pa r l eurs font tort à la cause qu ' i l s pré tendent 
seuls i n c a r n e r ; et les bourgeois , portés à se 
scandal iser p r o m p t e m e n t des excès des autres , 
ont vite fait au mouvemen t socialiste une ré-
puta t ion qu i n 'est q u ' u n t ravest issement . 

Certes, nous ne nions pas l 'a théisme de 
que lques -uns , peut -ê t re même de la p lupar t , 
non p lus que l 'aspirat ion très matérial is te de 
la vie et des p rog rammes d 'ac t ion. Mais nous 
croyons cet a thé i sme et ce matér ia l isme p lus 
superficiels que réels, p lus oppor tunis tes que 
phi losophiques . Ce qui le prouve , c'est qu ' i ls 
ne cadren t pas, mais pas du tout , ph i losophi -
q u e m e n t et psychologiquement , avec les re -
vendicat ions les p lu s solides et les plus popu-
laires du socialisme lu i -même. 

Chacun sait le succès inouï que peuvent ob-
tenir ce r ta ins a p h o r i s m e s ; on ne devine pas 
tou jour s pourquo i . Ils ont un sens précis pour 
la foule et ce n 'est pas nécessa i rement leur 
sens véri table. Ils se composent de mots qui 
vont bien ensemble et f r appen t l 'espri t . Ou 
bien encore , ils ont l 'avantage, comme l'épée 
d 'Alexandre , de t r a n c h e r le n œ u d des pro-
blèmes, t ou jour s t rop complexes pour le peu-
ple qu i a ime les so lu t ions faciles, s implistes, 
claires e t . . . fausses. Nous pensons , pour notre 
par t , que cette large tache d 'a thé isme et de 
matér ia l i sme qui s 'é tend sur le monde des re-
vendica teurs est p lus imputab le aux propos 
de tels de l eurs chefs , à leur méthode grossière 
mais non sans puissance, qu 'aux goûts d 'une 
foule don t l ' a théisme ne s 'expl iquerai t ni par 
la co r rup t ion ni par la mauvaise cul ture . Qu'on 
vienne dire, par exemple , à l ' a rmée des mal-
heureux : « La société est mal organisée ; il faut 
changer la société. Ce sont les ins t i tu t ions qui 
gâtent l ' homme, qui favorisent l 'alcoolisme et 

la d é b a u c h e et l ' in jus t ice et l 'odieuse mi sè re .» 
Il y a d a n s ces déc la ra t ions , une g r a n d e par t 
de vériLé; elles sont faciles à c o m p r e n d r e et à 
con t rô le r . De là à faire de la société la seule 
coupable , il n 'y a q u ' u n pas, a i sément f r a n c h i . 
Et n o m b r e de m a l h e u r e u x n'y m a n q u e n t pas : 
La société est la seule coupable . Ils la c h a r g e n t 
de tous les péchés d ' I s raë l . Or, dans la m e s u r e 
oii la société (ce qui veut d i re ici l 'organisa-
tion sociale) est conva incue de cu lpabi l i t é , le 
s en t imen t de la responsab i l i t é ind iv idue l le se 
d issout et d i spa ra î t . Voilà c o m m e n t la foule a 
pe rdu le sens ch ré t i en des faits et des choses . 
L 'absence de la notion d u péché s ' accompagne 
forcément de l ' in in te l l igence très complè te de 
ces a u t r e s not ions : la g râce , le pa rdon , la r é -
dempt ion . La croix de Chr is t , qui domina i t le 
monde , n 'es t p lus q u ' u n de ces j a lons d ' i n j u s -
tice don t la rou te de l ' h u m a n i t é est si a b o n -
d a m m e n t m a r q u é e . Mais on peu t d i re que 
cette déchr i s t i an i sa t ion rap ide des foules pro-
lé tar iennes est venue , non pas pa r voie ph i lo -
soph ique , encore mo ins par voie d ' immora l i t é , 
mais tout s i m p l e m e n t pa r la voie de la poli-
t ique o p p o r t u n i s t e . Ces foules se posen t en 
a thées , elles af fectent le ma té r i a l i sme , mais 
leurs a i r s n o u s appa ra i s sen t bien p lu s comme 
une forme, i m p r i m é e pa r la r u d e et forte main 
des p r e m i e r s révoltés , que comme le f ru i t de 
la sève i n t ime et p u i s s a n t e qui n o u r r i t l ' a rb re 
révo lu t ionna i re . A l ' h e u r e qu ' i l est , les philo-
sophies les p lu s d iverses cohab i t en t à son 
ombre . Le vieux levain de l ' i r ré l ig ion est très 
actif dans les mil ieux où le c lé r ica l i sme a long-
t e m p s et b e a u c o u p sévi. Comme l'a dit Gou-
nelle : « Les re l ig ions ont les socia l i smes 
qu 'e l les m é r i t e n t . » Mais la p l u p a r t des chefs 
et les p lus écoutés on t cessé de cons idé re r le 
ch r i s t i an i sme c o m m e l ' ennemi ; ils on t app r i s 
à d i s t i n g u e r en t r e l 'Evangi le et ses formes 
h i s to r iques , et le ton agressif , goua i l l eu r ou 
ha ineux a fait place à u n e vague dé fé rence , qu i 
finira b ien pa r deven i r du respec t . 

P a r con t re , si n o u s al lons au fond des cho-
ses, le socia l isme n o u s appa ra î t de p lus en 
p lus c o m m e un h é r a u t du r ègne de Dieu sur-
la t e r r e . Qu 'on nous passe cet te nouvel le 
image. — L'express ion para î t r a t rop forte à 
q u e l q u e s - u n s et p o u r t a n t nous l 'avons mesu-
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rée. — Nous vou lons bien, q u ' à t ravers tant de 
di f f icul tés et tant d 'obs tac les , qu ' ap rè s avoir 
r e n c o n t r é tant d ' impasse s et t an t de douleurs , 
no t re h é r a u t ait p e r d u ses a r m e s , son mot de 
passe et j u s q u ' a u s o u v e n i r du lieu dont il est 
par t i ; mais il a g a r d é son message et c'est son 
message qui le fait r econna î t r e comme un 
envoyé de Dieu. Il a la ha ine de l ' ana rch ie ; il 
veu t l 'o rdre et la so l idar i té . Lui , qu 'on accuse 
d ' éc rase r l ' i nd iv idu , il r éc lame u n e organisa-
t ion qui a s sure à cet ind iv idu un dévelop-
p e m e n t h a r m o n i e u x et in tégra l . Il exige une 
société où la mora l i t é soit possible, cette mora-
lité abso lue dont l ' i r réa l i sa t ion forcée est une 
source de d o u l e u r p o u r le c h r é t i e n . Il veut la 
jus t i ce , il veu t la f r a t e rn i t é , il veut le bon-
h e u r . Et q u a n d le ch ré t i en en tend le socia-
liste a f f i rmer ces deux choses : la valeur ex-
t r ême de l ' ind iv idu et la pu i s sance de la soli-
dar i té , il se d i t : s u r ce te r ra in- là , nous sommes 
f rères . Or, ce t e r r a i n c 'est toute la vie, nos 
d ivergences ne p e u v e n t ê t re q u e des malen-
t endus . 

III 

P réc i sons m a i n t e n a n t le con t enu du message 
évangé l ique , afin de mieux m a r q u e r les situa-
t ions respect ives de l 'Evangi le et du socialisme 
dans la lut te économique du t emps présent . 
Nous espérons pa r là r enverse r u n e opinion qui 
s 'est fait j o u r au sein d u ch r i s t i an i sme lui-
même , selon laquelle l 'Evangi le serai t décidé-
ment incompa t ib l e avec les condi t ions de 
l ' ex i s tence : noble idéal , a s su rémen t , mais sans 
por tée p r a t i q u e t an t q u e la s i tua t ion économi-
q u e n ' a u r a pas été t r ans fo rmée de fond en 
comble . — Gela é q u i v a u t à p roc lamer la fail-
lite de l 'Evangi le et à a t t e n d r e le salut du jeu 
fatal des é v é n e m e n t s . 

La subs t ance du message évangél ique , c 'est 
le salut, ce qu i veu t d i re la l ibérat ion des di-
verses fatal i tés qu i pèsen t s u r n o u s : le péché, 
la souf f rance et la m o r t . L 'Evangi le promet à 
l ' h o m m e le d é v e l o p p e m e n t in tégra l de la per-
sonnal i té . Ce déve loppemen t cons t i tue le de-
voir, et le p r inc ipe qu i y prés ide , c 'est Y amour. 
Enf in la condi t ion ini t ia le de la marche au 
sa lu t , c 'est la conversion. 

Eh bien, c 'est ici q u ' a p p a r a î t la fissure qu i 

sépare le socialisme de l 'Evangile. Pour un 
chré t i en , le bien ne peut être que le f ru i t 
d ' une libre dé te rmina t ion de la volonté. Il est 
sû r q u ' u n h o m m e ne se dé termine pas sans 
motif et que le socialiste matérial is te a ses 
raisons p o u r t ravai l ler à la t rans format ion de 
la société. Mais les mot i fs donnés par l 'Evan-
gile sont d 'o rdre spirituel et absolu. Le chré-
tien croi t qu' i l y a u n e volonté à la base de 
l ' un ive r s : le Dieu qu i est amour . Il croit que 
ce Dieu veut la vie des hommes et que cette 
vie, Dieu l'a mise dans l 'obéissance à sa vo-
lonté. Il croit que , ma lg ré les apparences , la 
seule victoire effective s u r le monde procède 
de la foi, qu i veut d i r e : inspirat ion d 'en hau t , 
confiance et obéissance au Dieu révélé par 
Jésus-Chris t . 11 croi t , enfin, que rien de bon 
n'est fait en dehors de cette inspirat ion spi-
r i tuel le , v ra iment mora le et v ra iment reli-
gieuse. 

Les motifs du social isme matérial is te sont 
d 'un au t r e ordre . Il veut la jus t ice , parce 
qu 'el le lui appara î t comme une condit ion du 
b o n h e u r de l ' human i t é , dont il veut ignorer et 
l 'or igine et les des t inées éternelles. Il pré tend 
édifier u n e j ustice pa r le dehors et nous dir ions 
volontiers ar t i f ic ie l lement . Tandis que Jésus -
Christ d i t : Cherche: d'abord le royaume de 
Dieu et sa justice..., le socialisme d i t : Cher-
chez la possession de toutes choses.. ; le reste, — 
s'il y a un reste, — ne m'intéresse pas pour le 
moment. 

Nous disons que là est la fissure et qu 'e l le 
est t rès appa ren te et qu 'e l le const i tue même 
un ab îme. Le chré t ien dans son for in té r ieur 
sait que la méthode de l 'Evangile seule a une 
portée efficace. Dès lors , le socialisme ne lui 
appara î t p lus comme un associé, encore moins 
comme u n ennemi , mais plutôt comme un 
immense o rga insme à bout de souffle et qui 
a t tend ou qui c h e r c h e l ' inspira t ion qui le 
r endra va inqueur . 

Ce n 'est pas l'avis de N a u m a n n , dans ses 
admirab les Lettres sur la religion. Je dis ad-
mirables , bien que l eurs conclusions, assez 
vagues du reste , soient fort éloignées de ce 
que nous pensons et voulons . Nous t racerons 
en que lques t ra i t s les reproches que nous 
adressons à N a u m a n n et à sa conception des 
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choses; cela nous rapprochera du but que 
nous poursuivons1 . 

Chez Naumann, disons-nous d 'abord, le 
« national » semble avoir mangé le « social ; » 
la grandeur politique et matérielle de l'Alle-
magne lui est aussi chère que la gloire de 
l 'Evangile2. Or, on l'a dit souvent, « la just ice 
et l 'humanité sont des principes plus profonds 
et plus divins que le patr iot isme ou l'ecclé-
siasticisme. Le royaume de Dieu a plus d'im-
portance qu 'aucune Eglise et qu 'aucun Etat. » 

Ensuite, il nous parait que Naumann mé-
connaît complètement la plasticité de l'Evan-
gile, germe vivant, qui se développe et grandi t 
et pousse des rameaux nouveaux au fu r et à 
mesure que les besoins qu'i l a lui-même créés 
se font sentir . Naumann parle sans cesse du 
christ ianisme primitif ; il déclare que les pa-
roles de Jésus ne sont plus applicables; nous 
demandons, à notre tour : Vont-elles jamais 
été? N'est-ce pas précisément en ceci que con-
siste l 'œuvre de l 'Evangile dans le monde : 
faire saisir la portée el le sens de ces paroles, 
en en rendant l'application toujours plus aisée 
et toujours plus complète? L'idéal tend à se 
réaliser et nous pensons qu'il y a plus de « réa-
lité » chrét ienne au jou rd 'hu i qu 'aux premiers 
jours . 

Pourquoi aussi opposer l 'Evangile à l'Etat, 
comme s'il s 'agissait de deux blocs à jamais 
impénétrables. L'Etat n'a-t-il pas été modifié 
par l 'Evangile? L 'Evangile n'a-t-il pas, par voie 
d'infiltration ou d ' inspirat ion, travaillé à la 
transformation des consti tutions, de la légis-
lation, de l 'organisation sociale? N'a-t-il pas 
modifié la conception même de l 'Etat, de son 
rôle, de ses obligations et des limites de son 
action? Naumann s 'écrie: « Il n'est pas pos-
sible d'édifier le développement de l 'humanité 
sur la sympathie et sur l 'esprit de fraternité . . . 

1 Nous ne voudrions pas exagérer la portée des critiques 
que nous leur adressons; peut-être faut-il considérer ces 
Lettres bien plus comme l'exposé d'un état d'âme que comme 
un programme ou plutôt, comme on en a accusé Naumann, 
l'abandon d'un programme. 

2 Admirant Bismarck pour ses préparatifs de la guerre du 
Schleswig-Holstein, Naumann en conclut que tout accomplis-
sement d'un devoir n'est pas nécessairement chrétien. Il y a 
ici une étrange confusion entre la grandeur de l'Allemagne et 
le bien. La guerre en question était-elle vraiment le devoir de 
Bismarck? L'orgueil allemand peut en être llatté, mais c'est 
l'orgueil et non pas le sens de la véritable grandeur. 

Le monde reste le monde et devant la sympa-
thie se dresse la force. » Nous d i rons que l'es-
prit de f ra te rn i té reste le levain qui /ait lever 
la pâle. Que la pâte offre des résistances, c 'es t 
prévu. La quest ion est de savoir si l 'esprit de 
f ra terni té doit vaincre ou si le monde res tera 
le monde ad aeternum. 

Quand il y a conflit entre le régime écono-
mique el l 'Evangile, le chrét ien a-t-il le droi t 
de p rendre son parti de la s i tua t ion? Si le 
régime économique et l 'Evangile sont incom-
patibles, si l 'un des deux doit d ispara î t re , le 
chrétien n 'hésiste pas. 

Naumann méconnaî t l 'Evangile qui est une 
protestation contre la fatalité·, le dé te rmin isme, 
au sens de contra in te absolue, n'est pas chré-
tien. Le royaume de Dieu, en effet, doit se faire 
et se fait aux dépens du monde, par la victoire 
sur le monde. Le chr is t ianisme a cette force : 
il sait que ce qui est peut ne plus être. Il 
n'est jamais au dépourvu devant un fait nou-
veau. Le fait nouveau, au jou rd 'hu i , c'esL la lutte 
économique, c'est la quest ion sociale. Cette 
quest ion, n'est-ce pas le chr i s t ian isme lui -même 
qui l'a posée? Il n'y a pas de question sociale 
en dehors des pays chrét iens , ou plutôt il y en 
a une, mais elle ne s'y pose pas. Ceux qui croient 
à la valeur éternelle de la source de vie qui est 
en Jésus-Christ , savent, en regardan t la si tua-
tion en face, que leur foi est capable, non pas 
de résoudre la quest ion, au sens scientif ique 
du terme, — car le mal n'est pas tant dans les 
choses que dans les hommes, — mais de la 
supprimer en t rans formant la conscience hu-
maine, par l'éveil et la conversion. 

La lutte économique du temps présent est 
un de ces appels à la croissance que l 'Evangile 
a régul ièrement en tendus au cours de l 'his-
toire. « L 'œuvre du chr is t ianisme, dit M. Wilf . 
Monod, a été tour à tour phi losophique, ec-
clésiastique, pol i t ique; elle doit devenir essen-
tiel lement économique. » L'idée doit passer 
dans les fai ts ; c'est la vérité qui é t re int le 

. monde dans un corps à corps tou jour s p lus 
serré. Lorsque les chré t iens s 'aperçoivent que, 
grâce au régime cm nous sommes, il faut re-
tourner la parole de Jésus -Chr i s t et d i r e : 
« Qu'il est difficile à un pauvre d ' en t re r dans 
le royaume des cieux! » — noyé qu'i l est, ce 



435 

p a u v r e , dans les fatal i tés de la misère, — ils 
c o m p r e n n e n t a lors q u ' u n e tâche nouvel le s ' im-
pose et que le r ég ime économique doit ê tre 
c h a n g é . Por tés pa r la t r ad i t ion , r e t enus par 
la rou t ine , ils sont lents que lquefo is à saisir 
le sens des g r a n d e s choses qu i s ' accompl issent 
a u t o u r d ' eux . Mais les Eglises s 'aperçoivent , 
g râce à Dieu, que dans l ' abandon et quelquefois 
la ha ine don t elles souf f ren t , il ν a au t r e chose 
q u e la souf f rance auréo lée du mar tyre . Elles se 
c o u r b e n t sous les verges de Dieu, elles ten-
den t à s ' h u m i l i e r de l eurs e r r e u r s et de leurs 
négl igences coupables . Le divorce de l ' é th ique 
ch ré t i enne et des faits appel le une vi r tua l i té 
nouve l le : Y esprit social de V Evangile, à mani-
fester sa pu i s sance et sa ve r t u . D é p l u s en plus, 
le ca rac tè re fondamen ta l de la religion chré-
t i enne vient au j ou r , à savoir qu'el le est une 
rel igion pratique, u n e re l igion d 'act ion. Avant 
d ' ê t re u n e ph i losophie , et même pour pouvoir 
l 'ê t re , le c h r i s t i a n i s m e est u n pragmatisme, si 
j 'ose d i re , u n e force du c œ u r et de la volonté, 
qu i se t r a d u i t en actes avan t de se manifes ter 
pa r des fo rmu le s et des théor ies . Laissons donc 
le socia l isme pol i t ique a l igner ses concept ions 
souvent pesan tes et j a m a i s détinit ives. Il est 
dans son rôle pu isqu ' i l t ravai l le su r les insti-
tu t ions et qu ' i l a t t aque le mal à la pér iphér ie . 
Le ch r i s t i an i sme , lu i , vise à l 'âme, au c œ u r , à 
l ' espr i t . A la l umiè re de ces not ions nouvelles, 
nou velles pa rce que c h a q u e j o u r nous en montre 
davan tage la por tée et l ' app l ica t ion : solidari té, 
f ra te rn i té , jus t i ce , responsab i l i t é sociale, nous 
découvrons l ' é t endue et la gravi té du mal et 
l 'u rgence d ' u n e consécra t ion p lus effective et 
p lus féconde à l ' œ u v r e de Dieu. Le Chris t , 
i n sp i r a t eu r et s auveu r , n o u s appara î t toujours 
p lus g r a n d , t o u j o u r s p lu s hau t , à l 'avant-
garde de l ' h u m a n i t é q u i c h e r c h e et qu i monte, 
fidèle à sa p r o m e s s e : « J e suis tous les jours 
avec vous j u s q u ' à la fin d u monde 1 » 

Nous ne c h e r c h o n s pas de système ; nous 
avons foi dans les o rd re s de Dieu. Dieu nous 
d i t : Sois j u s t e , sois f r a t e rne l , a ime, obéis! 
Nous n 'en d e m a n d o n s pas davan tage ; nous 
savons que l ' a m o u r est fort comme la mort . 
Dans sa m a r c h e en avan t , pa r la seule puis-
sance de l 'Espr i t , l ' a rmée des croyants ver ra 
fondre les obstacles et se cons t i tue r la société 
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de demain , la cité de jus t ice où, plus et mieux 
q u ' a u j o u r d ' h u i , la lumière des disciples de 
Christ lu i ra devan t les hommes , pour la gloire 
de Dieu le Pè re ! 

G A B R I E L CHAMOREL. 

NÉHÉMIE ι 

Dans l ' heu reux t emps où j 'étais pas teur de 
campagne , une de mes fonct ions comme prési-
dent de commiss ion scolaire consistait à sur-
veiller une école a l lemande , nichée dans un 
coin reculé de ma vaste paroisse. Elle était en-
t re tenue par des anabapt i s tes , reste d 'une im-
migrat ion de l 'Emmen tha l , da tant d 'une époque 
où un m o n a r q u e , le roi de Prusse , et un prélat 
ca thol ique , le pr ince-évêque de Bâle, p lus li-
béraux que l ' i l lus t re r épub l ique de Berne, 
avaient reçu dans leurs Eta ts respectifs de bra-
ves paysans, persécutés parce qu ' i ls n ' adme t -
taient pas le bap tême des petits enfants . Afin 
de p e r p é t u e r l 'usage de l eu r langue, su r tou t 
en vue de l ' ins t ruc t ion religieuse, que lques 
pères de familles anabapt i s tes se cotisaient pour 
payer et loger u n in s t i t u t eu r de la Suisse alle-
mande . Le Dépar tement neuchâtelois de l ' ins-
t ruc t ion pub l i que fe rmai t bénévolement les 
yeux, et l ' inspec teur , avec lequel j 'étais en fort 
bons termes , sour ia i t , se r assuran t à la pensée 
que cette école minuscu l e ne saurai t subsis ter 
long temps . 

Or, le momen t de l 'examen annuel é tant 
venu , je d e m a n d a i un j o u r au régent : « Jus-
qu 'où êtes-vous allé, cet te année, dans l 'his-
toire su i s se? » — La figure radieuse, l 'excel-
lent h o m m e me répondi t dans le bernois le 
p lus pu r , — j e n'ose imi te r son accent devant 
cette docte assemblée : — « Nous sommes ar-
rivés j u s q u ' à Divicon ! » — Gardant avec peine 
mon sér ieux, j ' expr imai le v œ u modeste q u ' u n e 
au t r e année , l ' ense ignement pû t se poursu iv re 
peut -ê t re j u s q u ' à la p r emiè re all iance perpé-
tuelle des can tons pr imi t i fs , en 1291. Malheu-
reux enfan t s anabapt i s tes ! Ils n 'on t , sans 
doute , j amais en t endu par le r de l 'histoire mo-
derne . 

1 Discours prononcé à la séance de rentrée de la Faculté de 
théologie de l'Eglise libre du canton de Vaud, le 11 octobre 
190(5. 

LA LIBERTÉ CIIRÈTIENNE 
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Ne se passe-t-il pas quelque chose de sem-
blable, pour l 'histoire sainte de l'Ancien Tes-
tament? Nous sommes très soigneusement 
instrui ts de la période des pat r iarches; nous 
connaissons bien l 'histoire de Moïse, de la 
conquête de Canaan, des juges, des premiers 
rois. Quand on en arr ive à l 'époque des 
grands prophètes-écrivains, nos notions com-
mencent à fléchir ; les temps de Jérémie, de 
l'exil babylonien flottent dans la pénombre. 
Quant à la restaurat ion et aux temps qui ont 
suivi, nous n'en avons gardé qu 'un souvenir 
très vague, pour la bonne raison qu'il ne nous 
en a guère été parlé. 

Ces derniers temps de l 'histoire d'Israël, — 
telle est l 'opinion cour-an te, — no sont pas 
a t t rayants ; au lieu des hauts faits d 'un David 
et du faste d 'un Salomon, l'on ne rencontre 
que des disputes mesquines au sujet de ma-
riages mixtes et de cérémonies légales; l 'Etat 
israélite est rédui t à la ville de Jérusalem et à 
ses environs. Aucune question vitale n'éveille 
l 'intérêt, aucune grande figure n 'at t ire la sym-
pathie. Aussi lit-on fort peu les livres d'Es-
dras et de Néhémie. 

C'est une e r reur , et c'est une faute, contre 
lesquelles je voudrais réagir au jourd 'hu i , en 
fixant pour quelques ins tants votre attention 
sur un des hommes les plus nobles, les plus 
désintéressés de l 'histoire d'Israël : sur Né-
hémie. 

Mon désir est, non pas de vous apprendre 
des choses nouvelles, mais de vous montrer 
que de matières intéressantes et importantes 
nous possédons dans ces domaines peu explo-
rés de la Bible. 

* 
* * 

« L'Eternel console », tel est le sens du nom 
de Néhémie. Lui-même nous apprend qu'il 
était échanson à la cour d'Artaxerxès, roi de 
Perse. C'est un grand avantage pour nous (pie 
de posséder des extraits des mémoires de Ne-
hémie, rédigés de sa main. Cela donne au récit 
quelque chose de vivant ; mieux que dans l'his-
toire anonyme des rois, nous pouvons nous 
rendre compte de la personnali té du héros, 

nous l ' en tendons par ler lui-même, nous lisons, 
— pour ainsi dire, — dans sa pensée. Ces mé" 
moires de Néhémie por ten t le cachet de l'au-
thenticité à un tel degré que même la cr i t ique 
ultra-radicale de l 'Américain Torrey en laisse 
subsis ter du moins un noyau L 

Nous sommes à Suse, capitale de la Perse 
p rop remen t dite. Les souverains du plus 
grand empi re de l 'époque avaient le choix 
entre de nombreuses rés idences ; leur pouvoir 
était pour ainsi dire sans bornes. Nourr i s de 
souvenirs classiques, nous nous figurons faci-
lement que les guer res contre les Grecs avaient 
affaibli et ébranlé considérablement l 'empire 
perse. Il n 'en était r ien. Sans rien enlever à 
l 'héroïsme des va inqueurs de Marathon, des 
Thermopyles et de Salami ne, il faut bien nous 
dire que le seul résul ta t de ces faits d 'a rmes 
avait été d ' empêcher la conquête du petit ter-
ritoire de l 'Hellade. Encore cette conquête ne 
fut-elle que su spendue ; ce que la guer re n 'avait 
pu accomplir , l 'or se chargea plus tard de le 
faire. Profi tant des divisions des Grecs que la 
longue guer re du Péloponèse avait affaiblis, 
les Perses ache tè ren t leurs ennemis , que lques 
années après l 'époque de Néhémie ; c'est avec 
de l 'or perse que furen t reconst ru i t s les fa-
meux longs m u r s d 'Athènes , tandis que par un 
lâche trai té les Grecs abandonnaient à la Perse 
leurs concitoyens d'Asie Mineure pour l ' indé-
dépendance desquels ils étaient censés com-
battre depuis un siècle. Il fallut, longtemps 
après, le coup de vent audacieux d 'Alexandre 
pour faire tomber le colosse. 

C'est donc à la cour du plus puissant mo-
narque du monde que nous t rouvons Néhémie, 
fils de Hakalia. Chose singulière, sur tou t à une 
époque où l'on a t tachai t une si grande impor-
tance à la filiation, nous ignorons à quelle t r ibu 
il appar tenai t . 11 était échanson du roi, poste 
de confiance, puisqu ' i l donnai t accès aup rès 
du souverain et de son épouse. Evidemment , 
l 'échanson n'était pas un esclave que lconque ; 
la na ture des relations qui existaient en t re Né-
hémie et le g rand roi nous montre que cet 
Israélite devait être un hau t fonct ionnaire . 

Or, un jou r Néhémie reçoit la visite de quel-
1 Charlcs-C. Torrey, Tlte composition and liistorieal value 

of E^ra-Nehemiah, Beihefte zur ZATVV, II, 18'Jû. 
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ques compatr iotes , parmi lesquels se trouvait 
un de ses f rères . Comme il les questionne au 
sujet de la Judée, ses vis i teurs lui apprennent 
que les mur s de Jérusalem sont en ruines et 
ses portes consumées par le feu (Néh. I, 3). A 
cette nouvelle, Néhémie nous raconte lui-
même qu'il se mit à p leurer et qu'il fut plu-
sieurs jours dans la désolation et dans le j eûne ; 
il nous rappor te la touchante prière qu'il 
adressa à Dieu (I, 4-11)L 

Le lecteur de la Bible ne se rend pas compte, 
d 'habi tude , de la difficulté que présente ce 
passage. Nous sommes en 445 ou 444 avant Jé-
sus-Christ . Les murai l les de Jérusalem avaient 
été démolies en 58G, lors de la prise de cette 
ville par les Babyloniens (2 Bois XXV, 10; 
comp. 2 Chron. XXXVI, 19 ; Jér . LII, 14). Com-
ment Néhémie peut-il être affecté à ce point 
par un événement qui s'est passé 140 ans au-
paravant? Cette « nouvel le» était bien vieille! 
N'avait-il jamais en tendu parler de la chute de 
Jé rusa l em? Du reste, à lire la réponse des 
Juifs arr ivés à Suse, on a l ' impression qu'ils 
par lent d 'un fait récent . Comment expliquer 
tout cela? 

La lumière se fait, aussi tôt que l'on consulte 
un passage du livre d 'Esdras qui, par une 
e r r e u r de rédact ion, s'est fourvoyé à la place 
qu' i l occupe main tenant . Il nous est raconté là 
(Esdr . IV, 6-23) que le relèvement des murs 
de Jérusa lem (voir en par t icul ier verset 12)fut 
a r rê té à la sui te d 'une démarche des habi tants 
de Samarie . Ces voisins jaloux obt inrent du roi 
Artaxerxès (versets 7, 8, 11) la suspension des 
t ravaux. On a c ru sans doute plus tard, en ré-
digeant le livre d 'Esdras , qu'il s'agissait de la 
reconstruct ion du temple, et ou a inséré ce 
f ragment au milieu du récit de la restauration 
de cet édifice. Mais la seule mention du nom 
d'Artaxerxès suffit à é tabl i r que c'est là une 
méprise. C'est sous Darius, en 516, que le 
temple fut achevé, tandis qu 'Artaxerxès monta 
su r le trône en 465, soit 50 ans plus tard. 

En replaçant le f ragment en question dans 
son véritable cadre h is tor ique , comme le font 
depuis longtemps tous les savants, on obtient, 
une solution satisfaisante de la difficulté que 

1 Quand nous citons sans autre indication, nous entendons 
le livre de Néhémie. 

nous signalions, et l'on peut se représenter la 
marche des événements à peu près comme 
suit . 

Esdras, nous le savons, avait entrepris avec 
a rdeur une campagne contre les mariages mix-
tes; une commission avait été nommée pour 
examiner chaque cas part iculier , il s'agissait 
d 'expulser sans pitié les femmes étrangères. Le 
livre d 'Esdras se termine par la mention de ces 
projets (Esdr. IX et X), mais nous n 'apprenons 
rien quant à leur réalisation. Cornill écrit à ce 
sujet avec une pointe de malice : « Quiconque 
a jamais eu le bonheur problématique d'être 
président d 'une commission ou d 'un comité 
directeur , peut se représenter d 'une façon vi-
vante la situation d 'Esdras 1 . » 

Les difficultés d'exécution étaient grandes; 
on devait s 'a t tendre non seulement à une vive 
résistance de ceux des Juifs qui avaient épousé 
des païennes, mais sur tout à une irritation 
assez compréhensible des peuplades voisines, 
qui allaient être profondément blessées devoi r 
revenir leurs concitoyennes expulsées de Ju-
dée. La fin abrupte du livre d'Esdras nous fait 
supposer que la mesure en question ne réussit 
pas au gré du réformateur . On peut admettre 
que, dans ces circonstances-là, Esdras crai-
gnant une explosion d'hostilités de la part des 
voisins de Juda, conseilla à ses compatriotes 
de relever les mur s de Jérusalem, afin de mettre 
la capitale en état de résister à un coup de 
main. Ce serait cette entreprise-là que les Sa-
mari tains et les autres ennemis de Juda au-
raient réussi à ar rê ter , en sollicitant et en 
obtenant l ' intervention d'Artaxerxès. Nous 
supposons, — le récit biblique ne le dit pas, — 
que, non contentes de l ' interdiction officielle, 
les peuplades environnantes at taquèrent Jéru-
salem et assouvirent leur haine en démolissant 
les murailles en construct ion et en brûlant les 
portes en bois qui déjà s'élevaient. Peut-être 
notre hypothèse trouve-t-elle un appui dans 
ces paroles par lesquelles se termine le frag-
ment auquel nous avons fait allusion : « Aus-
sitôt que la copie de la lettre du roi Arta-
xerxès eut été lue devant Behum, Shimshaï, 
le secrétaire, et leurs collègues, ils allèrent en 
hâte à Jérusalem vers les Juifs et firent cesser 

1 Geschichle (les Volkes Israël, p. 163. 
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leurs t ravaux par violence et par force. » (Esdr. 
IV, 23.) 

Supposons que ces événement s ont eu lieu 
ent re 450 et 445 avant Jésus -Chr i s t ; alors tout 
s 'explique. A p p r e n a n t ce qui vient de se pas-
ser, Néhémie est désolé de ce que la tentat ive 
d 'Esdras a échoué et n 'a pas été reprise. J é r u -
salem cont inue à ê t re exposée à toutes les sur-
prises que lui réservent les ha ines de ses voi-
sins. D'ai l leurs , le fait même d 'ê t re dépourvue 
de mura i l les est un d é s h o n n e u r pou r une ville. 
Une localité sans m u r d 'ence in te n'est pas une 
ville; telle est la doct r ine qui a prévalu j u sque 
dans le moyen âge ; nous en constatons en-
core les t races dans le l angage : Sainte-Croix 
avec ses 6000 hab i t an t s est un village, tandis 
qu 'Orbe, qui n 'en a que 2000, est une ville. 

La pr ière que Néhémie adresse à Dieu à ce 
moment- là , est r e m a r q u a b l e . Ainsi que les 
vrais pat r io tes de tous les temps, il s 'envisage 
comme solidaire des péchés de son peup l e ; 
celte sol idar i té ne s ' appl ique pas seulement 
aux fautes commises par ses con tempora ins 
(on comprend encore ce point de vue-là), elle 
porte même su r des actes dont se sont r endus 
coupables les ancê t res et d o n t , semble-t-il, 
Néhémie n 'avait nu l besoin d 'endosser la res-
ponsabil i té : « Ecoule la pr ière q u e ton servi-
t eu r t ' adresse en ce moment , j o u r et nui t , poin-
tes se rv i teurs les en fan t s d ' Israël , en confes-
sant les péchés des enfan ts d ' Is raël . . . » — et, 
comme se r ep renan t , il con t inue : « Nos péchés 
contre toi, car moi et la maison de mon père 
nous avons péché, nous t 'avons offensé et nous 
n 'avons po in t observé les commandemen t s , 
etc. » Ce qui donne à Néhémie le courage d' im-
plorer le secours de Dieu, c'est qu ' i l est décidé 
à servir l 'Eternel et à en t r a îne r ses concitoyens 
à sa sui te dans cette voie : « A h ! Seigneur , 
que ton oreille soit a t tent ive à la pr ière de ton 
servi teur et à la prière de les serviteurs qui 
veulent craindre ton nom ! » (I, 6, 7, 11 ) 

Mais Néhémie n 'est pas h o m m e à se noyer 
dans des l amen ta t ions ; son espr i t a une tour-
nu re p ra t ique , il vise à l 'action. Sa prière se 
t e rmine pa r ces mots : « Donne a u j o u r d ' h u i 
du succès à Ion se rv i teur , et f a i s - l u i t rouver 
grâce devant cet h o m m e ! » — Cet homme, 
c'était le roi Artaxerxès . Néhémie avait im-
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méd ia t emont conçu le projet d ' e n t r e p r e n d r e le 
r e lèvement des m u r s de Jé rusa lem ; mais il était 
f onc t ionna i r e à la c o u r , et il fallait ob ten i r un 
congé. Celle pensée le p réoccupe t and i s qu ' i l 
fait son service. Le roi s 'aperçoi t de son t roub le 
et veu t en savoir la cause . Néhémie r épond 
sans h é s i t e r : « C o m m e n t n 'aurais- je pas m a u -
vais visage, l o r sque la ville où sont les s épu l -
cres de mes pères est dé t ru i t e et q u e ses por tes 
sont c o n s u m é e s p a r le feu? » (11, 3.) Invi té à 
f o r m u l e r une d e m a n d e , Néhémie , avan t de ré-
pondre , adresse à Dieu une rap ide et si len-
cieuse p r iè re . Trai t t o u c h a n t , et qui doit nous 
servi r d ' exemple dans des s i tua t ions ana logues . 
L 'échanson royal n ' ignore pas q u e , dans cet 
ins tan t , tout dépend d u capr ice de son souve-
rain. Mais n o n ; le m o n a r q u e pu i ssan t l u i -même 
dépend de Dieu, car il est é c r i t : « Le c œ u r du 
roi est un c o u r a n t d 'eau dans la main de l 'Eter-
nel ; il l ' inc l ine p a r t o u t où il veut » (Prov. XXI, 
1.) Aussi est-ce à Dieu que Néhémie fait re-
monte r son succès ; il dit : « La b o n n e main 
de mon Dieu étai t s u r moi. » (II, 8.) 

Un congé lui a été acco rdé ; Néhémie lui-
même en a fixé la d u r é e , qui ne n o u s est [tas 
ind iquée . E v i d e m m e n t , il ne se dou ta i t pas, à 
ce moment - là , que son absence d u r e r a i t douze 
ans (voir V, 14; XIII , 6). En h o m m e pra t ique , 
notre hé ros profite i m m é d i a t e m e n t des bonnes 
d isposi t ions de son ma î t r e p o u r d e m a n d e r des 
lettres l ' au to r i san t à t r ave r se r les con t rées qu i 
séparen t la capi ta le de la p rov ince recu lée de 
J u d é e ; il ob t ien t éga lemen t la permiss ion de 
r équ i s i t ionner du bois de c h a r p e n t e en vue de 
la cons t ruc t ion des por tes de J é r u s a l e m . Il a 
pensé à t o u t ; il sait qu ' i l faut ba t t r e le fer 
quand il est c h a u d . 

Il ne refuse pas l 'escor te mil i ta i re don t le roi 
le fait a c c o m p a g n e r . Une douzaine d ' années 
a u p a r a v a n t , Esdras , se r endan t en Pales t ine à 
la tête d ' u n e ca ravane ju ive , n 'avai t r ien voulu 
d e m a n d e r de semblab le : « J ' au ra i s eu hon te , 
écrivait-i l , de d e m a n d e r au roi u n e escorte et 
des caval iers p o u r n o u s pro téger c o n t r e l 'en-
nemi p e n d a n t le voyage, car n o u s avions dit 
au roi : La main de no t r e Dieu est p o u r l eu r 
bien s u r tous ceux q u i le c h e r c h e n t , mais sa 
force et sa colère sont s u r tous ceux qui l 'aban-
don nen t. » (Esdr . VIII , 22.) 
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Cette belle parole a servi de texte à un pas-
teur neuchâtelois , au jou rd ' hu i décédé, pour 
son premier sermon dans l 'Eglise indépen-
dante. Néhémie, si on l 'eût interrogé, n 'aurai t 
assurément pas ménagé son admirat ion pour 
la foi d 'Esdras. Mais son point de vue, à lui, 
est d i f férent ; tout en a t t r ibuan t à Dieu la direc-
tion des événements , il ne dédaigne pas l 'appui 
du bras séculier, il estime avoir le droit de 
profi ter des circonstances. Tel l 'apôtre saint 
Paul , exigeant que les magis t ra ts de Philippes 
v iennent en personne lui ouvr i r les portes de 
la prison et lui fassent des excuses pour avoir 
fait fust iger sans j ugemen t un citoyen romain. 
(Act. XVI, 37-39.) 

Voilà donc Néhémie en route pour Jérusa-
lem. Dans quel état va-t-il t rouver le pays de 
ses pè res? Avons-nous que lques indices qui 
nous permet tent de nous faire une idée des 
disposit ions morales et religieuses du peuple 
juif à cette époque? Oui, nous possédons deux 
sources de renseignements fort intéressantes, 
qui nous sont conservées dans l 'Ancien Testa-
ment : le livre de Malachie et les derniers cha-
pitres du livre d 'Esaïe (Es. LVI à LXVI), que 
beaucoup de théologiens placent au jourd 'hui 
à cette époque - l à i . 

C'est un tableau assez tr is te que ces pro-
phètes nous t racent de l 'état de leurs contem-
porains . Les classes supér ieures se livrent aux 
jouissances sensuel les et à l'oj(pression des 
pe t i t s ; ceux-ci pér issent sans qu'on y prenne 
garde. On pra t ique des cultes païens, des sor-
tilèges absurdes ; les sacrifices de petits en-
fants, cette cou tume horr ible qu 'on aurait pu 
croire abolie à tout jamais, ont repris de plus 
belle. Dans la vie civile, on voit régner le men-
songe, l ' in t r igue, la violence. Et c'est dans de 
pareilles disposi t ions qu 'on a l 'audace d'invo-
quer l 'Eternel ! Λ TOUS les jou r s ils me cher-
chent , ils veulent connaî t re mes voies; comme 
une nation qui aura i t p ra t iqué la justice et n'au-
rait pas abandonné la loi de son Dieu, ils me 
demandent des a r rê t s de just ice, ils désirent 
l 'approche de Dieu. » (Es. LVIII, 2.) Ces gens-
là se plaignent que Dieu n 'a pas égard à leurs 

1 Comparez Oettli, Gescliichte Israels, p. 5I8 ss. — Lucien 
Gautier, Introduction à l'Ancien Testament, i, p. 450 ss., 
G61 ss. 

jeûnes. Le prophète répond avec indignation 
à de pareilles prétentions. Comment peut-on 
faire état de son jeûne, quand on opprime ses 
ouvriers, qu'on est avare et égoïste? Quand les 
Juifs auront mis d 'accord leur conduite morale 
avec leurs cérémonies, alors Dieu les bénira et 
leur accordera la prospéri té après laquelle ils 
soupirent . (Es. LVIII, 3-14.) 

Parmi les devoirs que le prophète reproche 
à ses concitoyens de négliger, nous remar-
quons l 'observation du sabbat, sur laquelle il 
insiste. C'est pour lui la preuve d 'une piété 
authent ique. Ce n'est pas à l ' impuissance di-
vine qu'il faut a t t r ibuer le retard de la déli-
vrance; le peuple, ou du moins une partie du 
peuple, commençait à comprendre la cause 
véritable de sa triste situation : «. Nous atten-
dons la délivrance et elle n'est pas là, le salut 
et il est loin de nous. Car nos transgressions 
sont nombreuses devant toi, et nos péchés té-
moignent contre nous. (Es. LIX, II, 12.) Si 
cette confession est sincère, le secours peut 
venir et il viendra. (Es. LVII, 15-19.) 

Ce sont des pensées analogues que nous 
t rouvons dans la magnifique prière Es. LXIII, 
7 à LXIV, 11. Le souvenir des bénédictions pas-
sées fait rougir de honte le peuple qui songe 
aux péchés sans nombre par lesquels il a ré-
pondu à ces grâces. D'autre part, il y a dans 
ce souvenir un motif d 'encouragement, car 
Dieu s'est pour ainsi dire engagé, par les déli-
vrances de jadis, à aider encore au jourd 'hu i . 
Dans le chapitre LXV, Dieu répond en mena-
çant d 'abord avec la plus grande sévérité ceux 
qui osent s 'adonner aux pratiques païennes, 
puis en faisant le tableau le plus brillant des 
bénédictions de tout genre réservées à ses 
fidèles. 

Le livre de Malachie ne s'élève pas à de pa-
reilles hau teu r s ; c'est en grande partie une 
sorte de lutte, de corps à corps oratoire entre 
Dieu et le peuple. On y trouve dans la bouche 
des Juifs comme u n avant-goût des questions 
par lesquelles les pharisiens obsédaient le 
Sauveur et du genre ergoteur qui rend si fas-
tidieuse la lecture du Talmud. Les reproches 
que le prophète adresse à ses contemporains 
nous montrent l 'esprit mercanti le qui com-
mençait à caractériser la communauté ju ive ; 
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les prê t res eux-mêmes c h e r c h e n t à f r auder le 
sanc tua i re et Dieu en personne , en off rant 
pour les sacrif ices des vic t imes tarées qu 'on 
n 'oserai t pas p résen te r au gouve rneu r perse. 
Les liens de la famille se r e l âchen t ; on ré -
pudie sa f emme légit ime, de nat ional i té Israé-
lite, pour épouse r une païenne. Avec ces pé-
chés su r la conscience, on a le front de se 
p la indre de D ieu ; on demande pourquoi il 
n ' in te rv ien t pas en faveur de son peuple? — 
Ah ! certes, répond le p rophè te , le j ugemen t 
v iendra ; mais il f r appera en p remie r lieu les 
prê t res impies, pu is tous les méchants . Su r 
ceux qui c ra ignen t le nom de Dieu se lèvera 
le soleil de jus t ice , qui porte la guérison dans 
ses rayons. 

Telle était la condi t ion mora le et rel igieuse 
de la populat ion au milieu de laquelle Néhé-
mie allait t ravai l ler . Les p r emie r s exilés, r en -
trés en Judée envi ron un siècle auparavan t , 
avaient éprouvé u n e amère décept ion. Cédant 
aux appels enf lammés d 'Aggée et de Zacharie, 
ils avaient relevé de ses ru ines le temple de 
Jérusa lem. Mais la gloire p romise par ces pro-
phètes se faisait a t t e n d r e ; la nat ion restai t 
aussi faible et mépr i sée qu ' aupa ravan t ; r ien 
11e présageai t le r e tour de la puissance de 
jadis, le Messie n ' appara i ssa i t point à l 'hori-
zon. 

Le découragement résu l tan t de cette s i tua -
tion explique j u s q u ' à un cer ta in point l 'affais-
sement rel igieux et moral que nous venons de 
constater . Bien peti te , semble-t-i l , était la mi-
nori té qui main tena i t ferme le d rapeau de la 
foi et de l 'obéissance. 

* 
* * 

Arr ivant à Jé rusa lem, Néhémie déploie im-
média tement deux qual i tés qu 'on ne trouve 
pas souvent réun ies chez un même h o m m e ; 
la p rudence et la résolut ion. Pendan t trois 
j ou r s il observe, c h e r c h a n t à se r endre compte 
de la s i tuat ion. Il s 'agissait de ne pas éveiller 
les soupçons des e n n e m i s t ou jou r s aux ague ts 
et de préveni r les object ions que , parmi les 
Juifs eux-mêmes, des espr i t s t imorés aura ien t 
pu opposer à 1111 proje t présenté trop hâtive-
ment . Puis il fait de nu i t le tour de la ville, 
pour se r endre compte de l 'état du m u r d ' e n -
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ce in te L ' iner t ie de l ' admin i s t ra t ion était telle 
que les décombres n 'ava ient pas été r e m u é s ; 
Néhémie d u t r e b r o u s s e r c h e m i n . 

Le mal était g r a n d , il fallait ag i r immédia-
tement et avec énerg ie . Après cet te reconna is -
sance n o c t u r n e , Néhémie dévoile aux magis-
t ra ts ses p ro je t s ; il fait conna î t r e les ple ins-
pouvoi r s dont le roi l 'a revêtu et la pro tec t ion 
divine don t il a été l 'objet . Sa résolut ion est 
contagieuse , la r econs t ruc t ion des mura i l l e s 
est décidée. 

Voilà donc la g r a n d e en t r ep r i se commencée ; 
en touré , comme 011 l 'étai t , de malve i l lan ts et 
d ' adversa i res , il fal lai t faire vite. C'est pour -
quoi le travail s ' exécute su r p l u s i e u r s po in t s 
s i m u l t a n é m e n t ; d ivers g roupes de p rê t res , 
d iverses famil les e n t r e p r e n n e n t les t r avaux 
s u r 1111 p a r c o u r s d é t e r m i n é . 

Mais les d i f f icul tés ne fa isa ient que com-
mencer . Dès q u e s 'étai t r é p a n d u e la nouvel le 
de la décision des Ju i fs , les e n n e m i s en avaient 
fait des gorges c h a u d e s . Trois pe r sonnages 
étaient à la tête des j a loux ; Sanbal la t , l loro-
nite, c 'est-à-dire o r ig ina i re de Beth-IJoron, 
dans le t e r r i to i re du ci -devant r o y a u m e des dix 
t r i b u s , T o b i j a , A m m o n i t e , et Geshem ou 
Gashmu, l 'Arabe , p robab l emen t le she ikh 
d ' une t r i bu a r abe campée au sud-es t de Jé ru -
salem. 

Une fois les t ravaux engagés , nous dis t in-
guons q u a t r e t en ta t ives faites p o u r les a r -
rêter . 

D'abord, on a r e c o u r s à la ra i l le r ie : « Qu' i ls 
bât issent s e u l e m e n t ! Si u n r e n a r d s 'é lançai t , 
il r enversera i t l eu r m u r a i l l e ! » (IV, 3). Cette 
exclamat ion déda igneuse ne p rodu i t pas d'ef-
fet : Néhémie , en l ' a p p r e n a n t , se bo rne à de-
m a n d e r à Dieu de c h â t i e r les m o q u e u r s . 

La mura i l l e ayan t été r ap idemen t élevée 
j u s q u ' à la moit ié de sa h a u t e u r , les voisins 
c o m m e n c e n t à s ' a l a r m e r s é r i eusemen t : il fau t 
abso lumen t a r r ê t e r ces t ravaux ! Une sur -
prise est décidée e n t r e p lu s i eu r s p e u p l a d e s ; 
aux S a m a r i t a i n s se j o i n d r o n t les Arabes , les 
Ammoni t e s , les Asdod iens ; ce d e r n i e r nom 
désigne les h a b i t a n t s d ' u n e des villes des Phi -
listins. — Vous me di rez peu t - ê t r e : Mais c 'eût 
été une g u e r r e civile, pu i sque tou tes ces con-
trées-là faisaient pa r t i e de l ' empi re perse . Cet 
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e m p i r e pouvait- i l to lé re r clans son sein des dis-
sensions pare i l l es? C'étai t d u désordre ! Sans 
doute , r é p o n d r o n s - n o u s . Mais il faut se rappe-
ler que la Pa les t ine étai t fort loin du centre . 
Il est vrai que Néhémie avait reçu du grand 
roi la c h a r g e de g o u v e r n e u r , mais nous igno-
rons les e m b a r r a s m o m e n t a n é s qui pouvaient 
para lyser les rouages d u vaste royaume. D'ail-
leurs , à une époque p lus r a p p r o c h é e de la 
nôt re , au moyen âge, c h a c u n guer roya i t un 
peu à sa gu ise con t re ses vois ins , sans trop 
redou te r l ' in tervent ion d u pouvoi r cent ra l . 

Les e n n e m i s f o r m e n t donc le projet d'atta-
que r J é rusa l em avant q u e la cons t ruc t ion des 
mura i l l e s soit achevée . « Nous p r i âmes notre 
Dieu et n o u s é tab l îmes une garde . . . » écri t 
Néhémie (IV, 9). Son ca rac tè re se mon t r e bien 
ici : P r i e et t r ava i l l e ! telle est sa devise. P ré -
venu à p l u s i e u r s r ep r i se s des pro je t s de ses 
e n n e m i s pa r des compa t r io t e s établ is en Sa-
mar ie , il di t au p e u p l e : « Ne les craignez pas! 
Sou venez-vous du Se igneur , g r a n d et redou-
table, et combat tez p o u r vos f rères , p o u r vos 
fils et vos 11 Iles, p o u r vos femmes et pour vos 
ma i sons ! » (IV, 14). Se souven i r de Dieu et 
c o m b a t t r e ; ainsi avaient fait avant lui Moïse et 
Josué à R e p h i d i m , Samue l à Mitspa, et tant 
d ' au t r e s . Néhémie res ta i t lidèle à la bonne tra-
dition israél i te . 

Bien q u e la s u r p r i s e proje tée eû t échoué, 
Néhémie , en h o m m e p r u d e n t , p r end des me-
su re s p o u r p r éven i r le r e t o u r de pareil le éven-
tual i té . Les h o m m e s sont divisés en deux 
bandes : p e n d a n t q u ' u n e escouade travaille, 
l ' au t re est sous les a rmes . Les ouvr ie rs eux-
mêmes t rava i l la ien t d ' u n e main et tenaient 
une a r m e de l ' au t re , ce qu i signifie simple-
ment que l 'équipe des t rava i l l eurs se tenai t 
prê te , elle aussi , à c o m b a t t r e ; le texte, d'ail-
l eurs expl ique ainsi cet te locut ion proverb ia le : 
« Chacun d 'eux , en t r ava i l l an t , avait son épée 
ceinte a u t o u r des re ins . » (IV, 18.) 

Ni la rai l lerie, ni u n pro je t d ' a t t aque à main 
a r m é e n ' on t réussi à a r r ê t e r les t ravaux . Les 
e n n e m i s ont a lors r e c o u r s à la r u s e ; à plu-
s ieurs repr ises l e u r s chefs demanden t à 
Néhémie une e n t r e v u e h o r s de la ville; c 'était 
un gue t -apens . Le g o u v e r n e u r répond simple-
m e n t , — ce qui é ta i t vra i , — qu ' i l est trop oc-

cupé pour accepter des rendez-vous. (VI, 3.) 
Enfin, un qua t r i ème moyen est essayé. Un 

habi tan t de Jé rusa lem, se faisant passer pour 
prophète , mais soudoyé par Sanballat et Tobija, 
donne à Néhémie le conseil d 'al ler s ' enfermer 
dans le temple , p o u r échappe r à des meur-
tr iers qui , d isa i t - i l , devaient pénétrer de nu i t 
dans la ville. Le bon sens et la d ro i tu re de 
Néhémie dé jouen t ce plan perfide. Il comprend 
immédia tement que , s'il va s ' enfermer dans le 
temple, il passera pou r un l â c h e ; de plus, il 
serait aussi tôt accusé, en sa qual i té de laïque, 
d 'avoir péné t ré i n d û m e n t dans le sanctuai re . 
De toute façon, son au tor i t é serait ru inée. Il re-
pousse donc ce conseil hypocri te . (VI, I l à 13.) 

Les diff icul tés du dehors n 'étaient pas les 
seules ; à l ' in té r ieur de la communau té , de 
graves Iroubles menaça i en t ; c'était une des 
manifes ta t ions de la ques t ion sociale, qui est 
la quest ion de tous les âges. Soit pour s'ac-
qui t te r des impôts de l ' empi re , soif pour 
payer leurs det tes aux créanciers de leur pro-
pre nat ion, des Juifs en g rand nombre avaient 
dû h y p o t h é q u e r leurs peti ts domaines , et 
même vendre commes esclaves leurs enfants 
et leurs p ropres personnes . Néhémie, indigné, 
obt ient de ses r iches conci toyens que , suivant 
son p ropre exemple, ils renoncent à réclamer 
l ' in térêt de leurs prêts . (V, 1 à 13.) 

Au bout de 52 jours , l 'œuvre de la réédifica-
tion des mura i l l es est achevée. On pourra i t 
ê t re s u r p r i s de la br ièveté de cette période. 
Rappe lons-nous d 'abord que de nombreuses 
équipes avaient travail lé s imul tanément . De 
plus, les m u r s que nous supposons avoir été 
cons t ru i t s par Esdras, n 'avaient peut-être pas 
été aussi complè temen t dé t ru i t s qu' i l pour ra i t 
le sembler . On a fait r e m a r q u e r avec raison, 
croyons-nous , que dans tout le récit il est 
quest ion s u r t o u t de por tes brûlées, de portes 
rebâties. Peut-ê t re les ennemis s 'étaient-ils 
acha rnés su r tou t , dans une rapide incurs ion, 
s u r les por tes , qu ' i l s avaient incendiées, e t d e s 
pans de m u r assez considérables étaient-ils de-
meurés debout . Il n 'est pas quest ion, comme 
jadis p o u r la réédification du temple, de fon-
dements à pose r ; ceux-ci étaient sans doute 
restés intacts , ce qui simplifiait beaucoup la 
besogne. 
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On connaît lo récit de la dédicace des mu-
railles : ces deux cortèges, conduits l 'un par 
Esdras, l 'autre par Néhémie, se rencontrant au 
temple, où une cérémonie d'actions de grâces 
est célébrée. Ce qui nous frappe, c'est qu'avant 
de lire ce récit, nous assistons à une scène 
d 'un tout aut re genre : la lecture publique de 
la loi et la s ignature d 'un traité d'alliance avec 
Dieu. L 'ordre chronologique n'est pas toujours ' 
strictement observé dans notre livre, et nous 
ne pouvons aff irmer que la dédicace des mu-
railles ne soit survenue qu 'après les solennités 
religieuses que nous venons de mentionner. 
Quoi qu'il en soit, le fait de l 'achèvement des 
murailles rendi t possible la lecture de la loi et 
la conclusion de l 'alliance. Néhémie vint donc 
en aide à Esdras, l 'homme prat ique et résolu à 
l'idéaliste. Le ministère d 'Esdras, qui était 
tout religieux, ne put s 'exercer que grâce à la 
sécurité politique que le relèvement des mu-
railles avait rendue à Jérusalem el à la Judée. 

Ce n'est pas ici le lieu d 'examiner ce que 
contenait cette loi ni de quand elle datait. No-
tons seulement que noire héros est mentionné 
en tête de ceux qui consolent le peuple dans 
ce grand jour (VIII, 9). La lecture de la loi 
avait produit su r l 'assemblée un effet dépri-
man t ; tout le monde pleurai t . Sans doute, on 
voyait dans les commandements de Dieu au-
tant d'actes d 'accusation. Néhémie, Esdras et 
les Lévites insistent sur l'idée que ce jour doit 
être une fête joyeuse, consacrée à l 'Eternel. On 
a soin de profiter de l 'époque de l 'année où 
l'on se trouvait , pour célébrer la fête des ta-
bernacles ou des récoltes, celle de toutes les 
cérémonies prescrites par la loi qui donnait le 
plus de place à la joie. Néhémie est également 
le premier des 84 notables qui apposèrent leur 
signature au pied du traité d'alliance avec Dieu 
(X, 1). La masse du peuple, du moins la partie 
demeurée fidèle, s'associa à cet engagement 
(X, 28 ss). Il consistait à déclarer qu'on s'abs-
tiendrait de mariages mixtes, qu'on observe-
rait le sabbat et l 'année sabbatique, et que l'on 
s 'acquitterait consciencieusement des dîmes, 
des prémices et des autres prestations en fa-
veur du culte. 

Au bout de douze ans (XIII, 6), Néhémie put 
enfin croire que sa tâche à Jérusalem était ter-

minée. Le re lèvement des mur s n 'en avait été 
que la condit ion préalable. Muni des pleins 
pouvoirs de gouverneur , il avait ensuite réor-
ganisé de son mieux l 'état polit ique et religieux 
de la communau té . Il par t i t donc la 32° année 
d 'Artaxerxès, soi t en 432. Mais son repos ne fu t 
pas de longue d u r é e ; la même année, il quit-
tait de nouveau la cour [tour re tourner à Jéru-
salem. 

Pendant les quelques mois de son absence, 
de nombreux abus s 'étaient int rodui ts . Tobija, 
l 'un des ennemis de Néhémie, qui avait été 
compromis dans toutes les entrepr ises contre 
la c o m m u n a u t é juive, s'était fait donner par 
un prêt re de J é ru sa l em, son pa ren t , une 
chambre dans les parvis du temple. On avait 
eu l 'audace d 'enlever de cette pièce des usten-
siles sacrés qui y étaient t enus en réserve, 
[tour la ga rn i r du mobil ier de cet é t ranger . 
Néhémie, qui n 'avait rien perdu de sa p romp-
titude d'action, agit sans tarder . 11 jetle lui-
même hors de la chambre les meubles du 
païen intrus , il fait désinfecter la pièce, — 
comme nous dir ions au jou rd ' hu i , — et y re-
place les objets destinés au culte qui en 
avaient été éloignés. 

Les Lévites, qui devaient être en t re tenus par 
les dons des fidèles, avaient été oubliés et 
avaient dû se réfugier dans leurs terr i toires , 
ne pouvant p lus vivre à Jérusalem. Néhémie 
répr imande sévèrement les magistrats qui au-
raient dû veiller à l 'observation des engage-
ments [tris; il fait ren t re r les Lévites et confie 
à des hommes, su r lesquels il croit pouvoir 
compter , le soin d 'adminis t re r les contr ibu-
tions de la communau té . 

La quest ion du sabbat occupa aussi notre 
héros. Des vendeurs phénic iens avaient pr is 
l 'habitude d 'é tabl i r ce jour- là un marché à Jé-
rusalem. Néhémie rappelle à ses concitoyens 
que c'est l 'oubli de la loi qui a at t iré su r les 
ancêtres les maux dont on a tant de peine à se 
r eme t t r e ; il in terdi t aux Phénic iens de faire 
leur commerce le sabba t ; il fait fermer ce 
jour-là les portes de la ville. Les négociants 
païens cherchen t à tourner la défense en ou-
vrant leur marché aux portes de Jérusa lem. 
Néhémie menace de les faire a r rê te r , si cet abus 
se renouvelle. 
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Enf in , malgré tous les effor ts faits depu i s si 
longtemps , ma lg ré les m e s u r e s tentées pa r Es-
dras , les mar iages mixtes c o n t i n u a i e n t à être 
une plaie p o u r la c o m m u n a u t é ju ive . Néhémie 
s 'aperçoi t q u e p l u s i e u r s en fan t s , issus de ces 
un ions , ne savent pas l 'hébreu et par lent les 
l angues de l eu r s mères pa ïennes . Ici encore, 
n o u s cons ta tons la d i f fé rence des carac tères 
d 'Esd ra s et de Néhémie . Dans pareil le occu t -
rence, Esdras s ' a r r a c h e les cheveux de déses-
poi r (Esdr . IX, 3). Néhémie , lui, a r r ache les 
cheveux des pè res coupab les (Néh. XIII, 25). 
Ce sont deux procédés assez d i f férents ; j 'avoue 
que , vu la s i tua t ion et pou r le résu l ta t pra-
t ique , celui de Néhémie me paraî t préférable . 

Occupé à ces ré formes , Néhémie app rend 
q u ' u n p r o p r e peti t-fi ls du g r a n d - p r ê t r e est de-
venu g e n d r e de Sanba l la t , cet h o m m e qui 
avait c o n s t a m m e n t c h e r c h é à en t raver la ré-
sur rec t ion na t iona le et re l ig ieuse du peuple . 
Sans hés i te r , ce j e u n e h o m m e est expulsé du 
pays. Nous n ' a p p r e n o n s pas son n o m ; la tradi-
tion l'a appe lé Manassé et en a fait le fonda teur 
de la c o m m u n a u t é re l ig ieuse des Samar i ta ins . 
C'est lui que no t re g r a n d compos i t eu r Uegar 
a p r i s pour su j e t de l 'o ra tor io que nous avons 
en t endu à L a u s a n n e il y a que lques années . 

* * 

Ici se t e r m i n e le livre de Néhémie . Combien 
de temps d u r a son second sé jour à J é rusa l em? 
que l le f u t sa fin? Nous l ' ignorons . 

En p a r c o u r a n t r a p i d e m e n t cette carr ière , 
avons-nous réuss i à vous faire pa r tager notre 
sympa th i e p o u r cet h o m m e ? On l'a j u g é sévè-
remen t . Par fo is , il i n t e r r o m p t son récit par ces 
mois : «Souviens- to i f avorab lement de moi, ύ 
Dieu! » ou des paroles semblab les . Mais ici, on 
e x a g è r e ; il semble q u ' à c h a q u e ins tant Né-
hémie se v a n t e ; en réal i té , des paroles de ce 
gen re ne se t rouven t q u e q u a t r e fois, dans un 
l ivre ayant 13 chap i t r e s (V, 19 ; XI 11, 11, 22, 31). 

Je suis é tonné q u ' o n en ait pr is ombrage et 
qu 'on accuse Néhémie d 'avoi r péché par pré-
sompt ion . P o u r r é p o n d r e à cette accusat ion, je 
n ' a i pas besoin d ' i n v o q u e r le fait que mon hé-
ros vit sous l ' anc ienne All iance. Qui donc a 
di t devant le s a n h é d r i n : « J ' a i vécu j u squ ' à ce 
j o u r en tou te bonne consc ience d ' u n e manière 
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conforme à la loi de D i e u ? » (Act. XXIII, 1). 
Qui a écr i t , à p lus i eu r s repr i ses : «Soyez mes 
i m i t a t e u r s ? » (1 Cor. IV, 16 ; XI, 1; Phi l ip . 
III, 17.) Qui écr ivai t à T imolhée : c Tu as suivi 
de près mon ense ignemen t , ma conduite, mes 
résolut ions , ma foi, ma douceu r , ma char i té , 
ma cons tance» (2 Tim. III, 10)? et encore : 
« J'ai combat tu le bon combat , j 'ai achevé la 
course , j 'ai ga rdé la foi. Dès main tenant , la 
cou ronne de jus t ice m'est réservée; le Sei-
g n e u r , jus te juge , me la donne ra en ce jour -
là» (2 Tim. IV, 7-8). 

Si Paul s 'est expr imé ainsi , lui, l 'apôtre de 
la jus t i f icat ion pa r la foi, de la grâce opposée à 
la loi, lui qu i combat sans cesse l'idée que les 
œuvre s jus t i f ient , cela suffi t , et je ne perdra i 
pas une parole pour excuser Néhémie. 

D'autre p a r t , j ' admi re ra i son désintéresse-
ment . Ce n 'es t j ama i s à lui qu ' i l songe dans 
les mesures qu' i l p r e n d ; il ne recherche pas la 
popular i té , bien loin de là. 11 lutte, au con-
t ra i re , con t inue l l emen t p o u r faire adopter et 
pour exécuter des mesures impopula i res , mais 
qu ' i l j u g e nécessaires . Il eû t été inf in iment 
p lus facile et p lus agréable pou r lui de tlatler 
les païens du voisinage, de favoriser les re la-
t ions de pa ren té et de commerce qui s 'étaient 
établies en t re eux et les Juifs , de pe rmet t r e un 
cer ta in r e l âchement dans les prestat ions rela-
tives au cul te . 

Pourquoi poursui t - i l avec une telle r igueur , 
avec violence même, l 'exécution de mesures 
sévères, ra ides , qui , à p r emiè re vue, paraissent 
mesqu ines et superf ic ie l les? La religion qu'il 
s 'agit de r e s t au re r consiste-t-elle donc toute 
dans l 'observat ion du sabbat , dans les d îmes à 
payer pour l ' en t re t ien du cul te ? Etait-il néces-
saire d 'u se r d ' une telle intolérance dans la 
ques t ion du mar iage de Juifs avec des femmes 
pa ïennes? Si les peti ts Judéens par la ient la 
langue de l eu r mère, le mal était-il si g r a n d ? 
On a beau fa i r e ; quand une langue meur t , on 
ne saura i t la ressusc i ter ar t i f iciel lement . 

Telles sont les pensées qui se présentent à 
beaucoup de lec teurs des livres d 'Esdras et de 
Néhémie . On a joute : Voilà bien les ancêtres 
a u t h e n t i q u e s de cet espr i t phar is ien que nous 
voyons s 'é taler du t emps de Jésus-Chris t ! La 
loi, le sabbat , le cul te , la séparation farouche 
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d'avec les païens, tels sont exactement les t ra i ts 
que nous r encon t rons chez les adversaires du 
Sauveur . Nous devr ions donc, semble-t-il, con-
sidérer Néhémie c o m m e l 'un des fondateurs de 
ce j u d a ï s m e étroi t qu i a été, au p remie r siècle, 
l 'un des g rands obstacles à l 'extension de 
l 'Evangile. 

Mais, r e p o r t o n s - n o u s à l 'époque de Né-
hémie. Il n 'y a p lus ni royaume d'Israël ni 
royaume de Juda . La Judée , ter r i to i re mi-
n u s c u l e , est l ' une des p lus peti tes parmi 
les n o m b r e u s e s provinces de l 'empire perse. 
Il est c h i m é r i q u e d ' e spére r une influence po-
litique q u e l c o n q u e ; tout l ' in térêt se concentre 
su r le t emple de Jé rusa lem. Après l 'avoir mis, 
par le re lèvement des mura i l les , à l 'abri d 'un 
coup de main , Néhémie se rend compte que la 
seule raison d 'ê t re du peup le juif sera désor-
mais sa rel igion. Or, p o u r conserver celle-ci 
au mil ieu des cul tes idolâtres qui l ' envi ronnent , 
il faut lui donne r un cadre et il faut main ten i r 
le peuple dans u n cer ta in isolement. 

Trop de souveni rs douloureux assaillaient 
l 'esprit de Néhémie , pou r qu'il p u t se bercer 
d ' i l lusions. 11 rappel le à p lus ieurs repr ises à ses 
concitoyens que ce sont les péchés des ancêtres 
qui sont la cause des maux dont on souffre,. 
Jadis, en occupan t le pays de Canaan, les Is-
raélite* avaient eu t rop de confiance en eux-
mêmes et dans la force de leurs p r inc ipes ; ils 
n 'avaient pas cru aux aver t i s sements de leurs 
prophètes et n 'ava ient pas c ra in t de se mêler 
à la vie des Cananéens . Qu'en était-il r é su l t é? 
Une lutte séculai re en t r e la rel igion de l 'Eter-
nel et celle des Baals, 011 p lu tô t t rop souvent 
une confusion déplorable en mat ière religieuse. 
Les appels éne rg iques d ' un Elie, d 'un Esaïe, 
d 'un Jérémie n 'avaient pas réussi à r amener 
le peuple à d ' au t res s e n t i m e n t s ; seule une 
minori té les avait écoutés , la nation comme 
telle avait sombré . 

Il fallait à tout pr ix évi ter le r e tour de pa-
reille ca tas t rophe . P o u r d é t o u r n e r les espr i ts 
des cultes souvent luxueux des pays environ-
nants , il fallait aussi d o n n e r aux cérémonies 
du temple de Jé rusa lem un cer ta in éclat. Et 
pour en t r e t en i r ce cul te , il était nécessaire de 
régler par des o rdonnances détail lées non seu-
lement les cérémonies , mais encore les res-

sources des t inées à faire vivre le n o m b r e u x 
personne l du temple . 

Quan t au sabbat , c 'é ta i t la p lus sp i r i lua l i s te 
de tou tes les ins t i tu t ions , la seule qu i 11e fût 
pas liée à un lieu pa r t i cu l i e r . Aussi le sabbat 
fut-il l ' u n i q u e cé rémon ie qu i subs i s t â t pen-
dant l'exil babylonien . Ce n 'est pas la faute du 
sabbat si, dans la su i te , il a été mal compr i s 
et si J é sus et sa int Paul se sont t rouvés en face 
d ' une ca r i ca tu r e de cet te admi rab l e ins t i tu-
tion. Admirab le , d i sons-nous ; en effet, 011 ne 
peut r ien i m a g i n e r de p lus beau q u e ce spec-
tacle de tou t un p e u p l e r enonçan t , un j o u r s u r 
sept , à s ' occupe r de ses p ropres in té rê t s pou r 
c o n c e n t r e r ses pensées s u r son Dieu qui lui 
accorde ce t e m p s de re lâche . 

Et dans l ' in terdic t ion des mar i ages mixtes 
verra- t-on u n c h a u v i n i s m e aveug le? Il ne fau t 
pas oub l i e r que les c o n d u c t e u r s du peup le 
avaient une mission conce rnan t l 'avenir . En 
vue de l ' avènement du Messie, auque l on son-
geait t o u j o u r s , m ê m e q u a n d on n ' en par la i t 
pas, il é tai t de toute nécessi té d ' e n t r e t e n i r et 
de conse rve r une c o m m u n a u t é , un mil ieu où 
le f u t u r envoyé de Dieu et descendan t de David 
se sent i ra i t chez lui. Qui donc a u r a i t reçu et 
compr i s son message, si, ap rès le r e t o u r de 
Babylone, la pet i te colonie ju ive s 'é tai t noyée 
dans les na t iona l i tés p lu s fortes q u i l ' env i ron-
na i en t ? Nous l 'avons rappelé , on avait fait 
au t re fo i s de t rop t r i s tes expér iences . 

« C'est , d i t CornilM, u n e des p lus g r a n d e s 
ironies d u sor t que conna isse l 'h i s to i re , ou — 
plus exac tement — c'est une des p reuves les 
plus éc la tan tes des voies merve i l leuses don t se 
sert la P rov idence d iv ine pou r réa l i se r ses 
plans les p lu s i m p o r t a n t s , q u e de cons ta t e r 
c o m m e n t la protec t ion et l 'ass is tance d ' u n gou-
v e r n e m e n t païen r e n d i r e n t seules possibles 
l ' achèvement et l ' a f fe rmissement défini t if du 
j u d a ï s m e exclusif , lequel se ferma h e r m é t i q u e -
ment à tout ce qu i n 'é ta i t pas juif et r epoussa 
sans pi t ié tou t é lément païen. La baïonnette 
du (/endorme perse fu t l 'auxi l ia i re efficace de 
la r é fo rme d 'Esd ra s et de Néhémie 2 . EL néan-

1 Geschichte des Vol lies Israël, p. 173. 
- Nous avons cherché à rendre cette phrase de l 'auteur 

allemand qui est difficile à traduire exactement : « ...dass das 
Keformwerk Esras und Nebemias, um ein modernes Schlag-
wort zu gebrauchen, an der Siibelknppel (1er persischen C.ens-
darmen hing. » 



477 

moins , ce fu t l ' œ u v r e de Dieu; c 'é tai t le seul 
moyen de conse rve r la religion révélée. Sans 
l 'énergie de Néhémie , toute l 'h is to i re de l 'hu-
mani té au ra i t p o u r s u i v i une d i rec t ion absolu-
ment d i f férente . C'est pou rquo i nous devons 
cons idére r cet h o m m e avec reconna issance et 
avec respect . » 

La loi, d 'a i l leurs , é tai t u n pédagogue qui de-
vait c o n d u i r e à Chr i s t . C'est le sen t iment du 
p é c h é , de l ' impu i s sance de l ' homme qui a 
fo rmé ces Ju i fs p ieux dont il est dit dans l'E-
vangi le qu ' i l s « a t t enda i en t la consolat ion d'Is-
raël . » N'est-ce [tas le s en t imen t du péché, si 
souven t r éc lamé p lus tard dans les épî t res de 
sa in t Pau l , qu i s ' exp r ime d a n s les p leurs de 
l ' assemblée écou tan t la lec ture de la loi faite 
sous le pa t ronage d 'Esd ra s et de N é h é m i e ? 

Qu'on ne se figure pas, du reste, comme 
ayant été exc lus ivement s o m b r e la vie des Jui fs 
p e n d a n t ces d e r n i e r s siècles avan t Jésus-Christ . 
Le Juif pieux n 'é ta i t pas un pessimiste . Esdras 
et Néhémie eux-mêmes , n o u s l 'avons vu, ex-
h o r t e n t les a u d i t e u r s de la loi à se ré joui r . La 
joie éclate dans un g r a n d n o m b r e de ces admi-
rables P s a u m e s dont p lu s i eu r s da ten t probable-
men t de cette époque . Tout en sentant profon-
d é m e n t sa misère , le Juif jou issa i t de l 'élection 
de son peuple , il repassa i t avec reconnaissance 
le souven i r des dé l iv rances pa r lesquelles Dieu 
avait condu i t ses ancê t res . Lui-même, malgré 
toules ses imper fec t ions et ses fautes , était 
h e u r e u x de v ivre dans la c o m m u n i o n de l'E-
t e rne l . 

Néhémie a donc été b ien inspiré dans la 
l igne de condu i t e qu ' i l a suivie . L 'au teur que 
nous venons de c i te r ca rac té r i se comme sui t 
sa pe r sonna l i t é : 

« Néhémie est u n e des figures les p lus carac-
té r i s t iques et les p lu s s y m p a t h i q u e s de toute 
l 'h is to i re d ' Is raë l II a du ses succès avant tout 
à la dis t inct ion mora le de sa personne . Abso-
l u m e n t dés in té ressé , a n i m é d ' un zèle p u r et 
sa int pour la cause qu ' i l r eprésen te , il réuss i t 
à e n t r a î n e r tout le monde à sa suite, à encou-
rager par son a s s u r a n c e et p a r sa foi les indé-
cis et les t r e m b l e u r s , à é lever au-dessus d 'eux-
mêmes pa r son idéa l i sme et par son en thou-
s iasme les e sp r i t s t e r re -à - te r re et les tièdes. 
Dans toutes les en t r ep r i s e s il est à la fois l 'âme 
et le b r a s ; il met la main à tou t , il mon t re le 
chemin . De p lus , il agit t o u j o u r s f r anchemen t 
et h o n n ê t e m e n t , il déda igne les petits moyens 
et les dé tou r s ; amis et e n n e m i s savent parfai-
tement à quoi s 'en t en i r avec lui. Même q u a n d 
il emploie la force, il ne cache [)as son j e u ; il 

combat à visière levée, il s 'engage à fond, dé-
couvrant toute sa pe rsonne . Son énergie et sa 
décision étaient doublées de p rudence et de 
connaissance des h o m m e s ; ce n'est pas en vain 
qu 'à la cour de Perse il avait passé p a r l a haute 
école de la d iplomat ie . C'est pourquoi il était 
l ' homme prédes t iné pour l 'œuvre difficile qui 
exigeait une combina ison toute par t icul ière 
d ' en thous iasme rel igieux et de sagesse hu-
maine. Aussi a-t-il réussi . Ce qu 'Esdras avail 
tenté, Néhémie l'a ob tenu . La fondation et l'af-
fe rmissement de la c o m m u n a u t é ju ive sont 
essent ie l lement son œ u v r e et son m é r i t e 1 . » 

Nous nous associons à celte appréc ia t ion . 
Oui, la noble figure de Néhémie est digne d 'être 
placée dans la galerie des hommes d'élite qui 
ont di r igé les dest inées d 'Israël : Moïse, Josué, 
Samuel , David, Josias. P a r son a m o u r éclairé 
pour son peuple , par son désintéressement , 
par son énergie à pour su iv re le bien et à com-
bat t re le mal, il a été, lui aussi , l 'un des pré-
cu r seu r s du Saint et du Juste . 

JAMES BARRELET. 

LETTRE DE LA SUISSE ORIENTALE 

Depuis ma dernière lettre, parue en janvier, 
la vie ecclésiastique s'est écoulée d'une façon 
assez paisible dans la plupart des localités de la 
Suisse orientale. Jusqu'à quand en sera-t-il ainsi? 
nul ne le sai t ; ce que chacun avoue c'est que l'a-
venir s'annonce comme devant être très sérieux. 

Plusieurs é g l i s e s n o u v e l l e s ont été inaugu-
rées, ces derniers temps, notamment dans la dias-
pora (protestants disséminés) : ainsi, à Zoug à la 
lin de 1905, à Wallenstadt et à Altstiitten (canton 
de Saint-Gall) cette année même. On constate 
avec joie combien ces nouveaux lieux de culte 
sont mieux conçus et d'un style plus religieux 
que ceux qui furent construits vers le milieu du 
siècle dernier. A voir le zèle qui se déploie à re-
construire nos églises ou à en bâtir <le nouvelles, 
on pourrait être tenté de s'imaginer que notre 
époque est extrêmement religieuse. Mais il suffit 
de se rappeler ce que furent les temps qui ont 
précédé la Réformation, pour se dire que l 'ardeur 
à élever des églises de pierres est de nulle valeur, 
si pendant ce temps la « maison spirituelle » 
(t Pierre i l , 5) ne s'édifie pas. 

Le Synode des Grisons, qui siège chaque année 
en un lieu dilïérent et dont la session dure une hui-
taine de jours, y compris un dimanche, a entendu 
un rapport très complet sur la situation ecclésias-
tique. Glaris et Saint-Gall ont revisé leurs litur-
gies ; et Zurich va procéder au même travail. Cette 
fois encore c'est Zurich qui, parmi les villes de 
la Suisse occidentale, offre le plus de matière à la 
chronique. On sait que cette ville et ses environs, 
furent, durant l'été dernier, le théâtre d'impor-
tantes grèves, accompagnées de divers troubles·, 
aboutissement des rapports dès longtemps fort 

1 Geschichle des Volkes Israël, p. 108, Ki'J. 
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tendus entre ouvriers et patrons. 11 y a eu à ce 
propos de grandes assemblées populaires, l'inter-
diction a été prononcée contre les « postes de 
grève », la troupe a été mise à réquisition pour 
rétablir l'ordre et protéger la liberté du travail. 
Durant ces agitations, les pasteurs ont plus d'une 
fois fait allusion, du haut de la chaire, aux cir-
constances que le pays traversait. L'auteur de 
Sie miissen et de Gerechtigkeit, M. le pasteur 
Kutter 1 s'est fait particulièrement remarquer par 
le sermon qu'il a prononcé le 5 juillet dans la 
Kreuzkirche de Zurich et qu'il a t'ait ensuite im-
primer. Prenant pour texte ces paroles d'Esaïe, 
III, 15 : « De quel droit foulez-vous mon peuple, 
et écrasez-vous la face des pauvres?» il a traité la 
question sociale, comme la « seule » question du 
présent, question de l 'humanité et question de Dieu 
tout à la fois, question qui ne nous laisse aucun 
repos, question qui élève son incompressible pro-
testation contre toute iniquité. En paroles mor-
dantes, M. Kutter tance les gouvernements, « qui 
ne rendent à la société que des services de poli-
ciers, » — les détenteurs du capital, « qui ne savent 
jamais considérer les travailleurs que sous l'angle 
du profit qu'ils en pourront retirer, » — l'Eglise, 
« qui, au milieu des rudes combats de l'heure ac-
tuelle, reste muette, apeurée, asservie qu'elle est 
par la préoccupation de ne pas déplaire aux riches 
de ce monde, » — tout l 'ordre de choses actuel 
enfin; et pour conclure, le prédicateur annonce la 
solution de la question sociale « au nom du Christ 
crucifié et ressuscité. » 

On ne peut s'empêcher de déclarer que ce dis-
cours pèche par de nombreuses exagérations. Le 
gouvernement du canton de Zurich, précisément, 
ne mérite point le reproche que lui fait M. Kutter 
d'avoir « par son inaction laissé les conflits attein-
dre une irrémédiable acuité. » Les critiques adres-
sées à l'Eglise dépassent aussi, croyons-nous, la 
mesure de la vérité. Il y a d'autre part plusieurs 
bonnes choses dans le sermon dont nous parlons, 
cette phrase, entre autres: « Si nous prenons le 
parti des misérables, ce n'est pas qu'ils soient 
meilleurs que les riches et les possesseurs de for-
tune: il y a des vicieux dans toutes les classes. » 
Il faut reconnaître aussi que M. Kutter se met lui-
même, non moins que les autres, au nombre des 
coupables : « Nous tous, mes frères, avons notre 
part de faute dans la situation actuelle... Tous 
nous poursuivons notre existence anxieusement 
préoccupés de repousser loin de nous toutes les 
pensées troublantes, tous les points de vue exclu-
sifs qui pourraient compromettre notre bel équi-
libre, tout heureux quand les jours se suivent ré-
guliers et tranquilles. » Enfin, la conclusion, 
pleine d'un optimisme joyeux et croyant, est cer-
tainement d'une haute inspiration: « La question 
sociale sera résolue. Nous le proclamons au nom 
de Jésus crucifié et ressuscité.... C'est en commen-
çant du dedans pour aboutir à l'extérieur, c'est en 
prenant pour source la foi en Jésus-Christ, en qui 
s'est révélée la souveraineté du Père, que la déli-
vrance viendra.... Et toi, Eglise du Christ, inaugure 
une ère nouvelle, rejette loin de toi tes hésitations 
vieillottes, réveille-toi de les habitudes somno-
lentes, sache reconnaître ce que le bras du Dieu 
fort accomplit aujourd'hui, crois, espère, aime! » 

Naturellement, si ce discours a été salué par 
de bruyantes acclamations de sympathie, il n'a 
pas manqué non plus de susciter mainte opposi-

1 Voir sur M. Kutter et son Sie miissen, la Liberté chré-
tienne d'août 1904, col. ÎÎ81-383. 

tion ; il lui a même été répondu du haut de la 
chaire. Il semblait presque que nous fussions re-
venus à l'époque bouillante d e l à Réformation! 
Aujourd 'hui le calme s'est rétabli à Zurich. Pour 
combien de temps? Dieu seul lo sait. 

t 'ne autre sorte de mouvement a été provoquée 
dans le même canton par la « T e n t e miss ion-
naire s u i s s e . » Nous avons déjà vu, l 'hiver der-
nier, plusieurs communautés (Gcmeinschaflen), 
notamment l'Armée du salut et les frères de 
Chrischona, essayer de préparer et de produire un 
« réveil » général par le moyen de nombreuses 
réunions d'évangélisation. Faisant suite à ces ten-
tatives, une communauté religieuse qui est en re-
lation étroite avec l'établissement de Ràmisnmhle 
dans la vallée de la Toss, a fait construire, à 
l ' instar de ce qu'on avait déjà vu en Allemagne, 
une tente dont le prix a atteint, dit-on, 20 000 
francs et où peuvent s'abriter deux à trois mille 
personnes. Cette tente, qui doit se dresser succes-
sivement dans les principales localités de la 
Suisse, a été inaugurée le 5 août 1906 à Ramis-
mûhle. Plus tard elle fu t installée à Winterthour. 
Des orateurs appartenant à diverses commu-
nautés religieuses, et en particulier deux Alle-
mands, y donnèrent des explications bibliques 
l 'après-midi et y tinrent le soir des réunions 
d'évangélisation. Il est certain que plus d'un au-
diteur sérieux a été par ce moyen amené à pro-
gresser et que plus d'un indifférent a été réveillé. 
Et si les personnes qui ont quelque culture théo-
logique se voient obligées à bien des égards de 
suivre d'autres voies que celles-là, il faut pour-
tant avouer que l'Eglise ne s'occupe pas assez d'é-
vangéliser les foules, et qu'elle se contente trop 
facilement de formes aujourd 'hui vieillies. Quand 
par hasard l'Eglise organise des réunions d'évan-
gélisation ou quelque fête religieuse en plein air, 
dans un bois par exemple, elle y voit presque 
toujours accourir un public reconnaissant. En 
beaucoup d'endroits encore l'Eglise aurait besoin 
d'arriver à plus de souplesse et de mobilité. 

La question de la s é p a r a t i o n de l 'Egl ise e t 
de l 'Etat, qui cause tant d'agitation en France et 
qui commence aussi à devenir brûlante à Bâle, 
dort en ce moment dans la Suisse orientale. Dans 
les cantons de Saint-* rail, d'Appenzell et <le Thur -
govie la séparation est déjà faite 1 ; dans le canton 
de Zurich on a d 'autant moins l'occasion de s'en 
occuper prochainement que la situation a été plus 
récemment revisée par la loi ecclésiastique de 1902 
et la liturgie de 1905. Si la question vient néan-
moins à se poser, tôt ou tard, on trouvera des 
renseignements fort utiles, quant au côté financier 
de l 'affaire, dans la thèse doctorale d'un petit-fils 
de l 'antistès Finsler, le juriste Pestalozzi, malheu-
reusement décédé depuis lors. 

Pour terminer, signalons encore quelques faits 
réjouissants: la construction d'une église à Oer-
likon, bourg industriel de 3000 habitants protes-
tants, qui jusqu'ici faisait partie de la paroisse 
villageoise de Schwamendigen ; le choix d'un pas-
teur excellent pour la paroisse de Zurich-Ober-
strass, qui va aussi se construire une vaste église; 
enfin la création d'un nouveau poste de pasteur 
dans la paroisse zurichoise de Non munster, qui 
compte 23 000 protestants avec deux églises, le 
Neumunster et la Kreuzkirche. *** 

1 Le régime établi dans ces cantons n'est point celui de la 
séparation réelle et complète que nous réclamons; car s'il n'y 
salarie plus le culte, l'Etat continue d'y intervenir dans l'orga-
nisation (il la direction de l'Eglise. 

(Red.) 
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Ouvrages reçus. 

De Wereldbeschouwing van Ch. Secrétan, par Pieler Smit . (Thèse pou r le doctorat en théologie.) 
— Niemegen , Ten Hoet. 165 pages in-8° avec por t ra i t . 

Gaston Frommel, no t ice b i o g r a p h i q u e par G. Godet. — 94 pages in-12 avec por t ra i t . — Neuchâte l , 
A t t inge r . P r ix : i f r anc . 

Au pays des Célestes, p a r E. Krieg, pas teur . — Broch. i l lus t rée . Genève, Jeheber . P r i x : 20 cent . 
Les miracles du Nouveau Testament sont-ils suffisamment documentés ? pa r L. de Gerdtell , 

t r a d u i t pa r Arnold Po r re t . — Lausanne , Th. Sack, et Par is , F i s chbache r . Broch. de 62 pages. 
P r ix : 1 f r anc . 

Questions actuelles de théologie, de religion et de morale ; souveni rs et réflexions d 'un septuagé-
na i re . — Lausanne , Th . Sack, et Par is , F i schbacher . 64 pages in-12. Prix : 1 f ranc . 

Hors du cabaret ! p a r Arnold Bovet, t r adu i t pa r Arnold Po r re t . — Genève, Jeheber . 96 pages in-12. 
Pr ix : 1 f r . 25. 

Bullet in bibl iographique. 

L e v o y a g e du pè ler in v e r s l ' é terni té b i enheureuse , de JOHX BUNYAN. Traduction de la seconde 
partie, précédée d'une notice biographique et d'une étude sur l 'œuvre de l 'auteur, par lkiniel Jackson.— 
Paris, Fischbacher. 
Pour la première fois, nous avons une traduction française de la seconde partie du célèbre Voyage du 

chrétien par John Bunyan. Il s'agit des péripéties du voyage moral de Christiana et de ses enfants. Cette 
traduction est faite d'une façon très supérieure à celle de la première partie (édition Bichsel) ; le récit est 
d'ailleurs plus simple, et comporte moins de longues dissertations. Ce livre sera certainement bien accueilli 
par tous ceux qui s'intéressent aux questions religieuses. Le problème qui y est traité est de ceux qui sont 
toujours actuels. La notice biographique et l'étude sur l'œuvre de l 'auteur relèvent encore la valeur de cet 
ouvrage. 

E s s a i sur la chr i s to log i e de sa in t Paul, par S. Monteil, pasteur, licencié en théelogie. — Première 
partie : L'œuvre. — Paris, Fischbacher. 
Deux points principaux méritent d'être relevés dans cette intéressante et consciencieuse étude. Tout 

d'abord la façon dont, au début de son ouvrage, l 'auteur s'attache à démontrer l'absolue indépendance de 
la pensée de Paul à l'égard des idées théologiques de son temps, et d'une manière générale, à l'égard de 
toute source humaine de connaissance. Ce n'est ni dans l'Ancien Testament, ni dans son éducation rabbinique, 
ni même dans le fait de sa conversion qu'il faut chercher l'origine de son Evangile. Aussi bien a-t-il déclaré, 
—-et il faut prendre cette affirmation à la lettre, — que, cet Evangile, c'est par révélation qu'il l'a reçu. — 
En second lieu, dans le chapitre consacré à la mort de Christ, M. Monteil croit pouvoir établir, non seule-
ment que l'on ne peut tirer de toutes pièces, des écrits de saint Paul, la doctrine traditionnelle de l'expiation, 
mais encore que l'idée même d'expiation était « aussi éloignée de sa pensée que de celle de ses lecteurs ». La 
théorie morale de l 'expiation, en vertu de laquelle la mort de Christ procure la rédemption parce qu'elle 
fourni t au pécheur repentant le moyen de mourir personnellement au péché, ne peut davantage, à ses 
yeux, se réclamer de l'enseignement de l'apôtre des gentils. Paul, — telle est la conclusion de l'auteur, — 
tout en affirmant le fait de la rédemption, n'a jamais cherché à en donner une explication. Par la mort du 
Sauveur, nous sommes justifiés et réconciliés avec Dieu, mais non à cause de quelque vertu particulière 
que posséderait cette mort . « Notre justification gratuite et par la foi n'a eu, pour Paul, d'autre cause que 
la libre initiative et le libre amour de Dieu.... Comment donc la mort de Christ est-elle pour nous un 
moyen de justification et cle réconciliation avec Dieu ? Tout simplement parce que Dieu l'a voulu ainsi. » 

S e r m o n s l a ï q u e s ou P r o p o s de morale e t de phi losophie , par PAUL STAPFER, doyen honoraire de 
la Faculté des lettres de Bordeaux. — Paris, Fischbacher. 
Trai tant des sujets d'inégale importance, ces pages se lisent avec intérêt. Soit que l 'auteur nous parle 

de Victor Hugo, qu'il a spécialement étudié, de l'éducation en Angleterre, du libéralisme en France, du 
secret du bonheur, soit qu'il essaie de nous donner l'esquisse d'une morale du beau, sa pensée, très indé-
pendante, exprimée en une langue claire, captive et retient l 'attention. Il serait un peu difficile de dire 
exactement à quelle école religieuse ou philosophique se rattache M. Stapfer. Il dit être contre l'incrédulité 
religieuse, qu'il trouve le plus lourd de tous les états d esprit, et pourtant, dans sa dernière étude il 
confesse qu'il n'a pas besoin pour son propos d'affirmer que Dieu existe. Ailleurs il félicite la colonie de 
Sainte-Foy de son caractère nettement chrétien et prend position du côté protestant contre le catholicisme 
tout en faisant maintes réserves. Spiritualiste convaincu, en tout cas, M. Stapfer élève et élargit la pensée 
de son lecteur, mais il ne le conduit pas jusqu'à la foi chrétienne. 
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